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MEMOIRE
POUR les Sieurs la Maletie, la Tuilliere, AMmAtrii,

> & Compagnie.
, ,, . .. ^: , - .-,,

CONTRE les Sieurs CuNY d*Autri fe » &
Lenoir de Rou fray. %'

,ET encore contre M^ Leno l R, Notaire au Châtelec

de Paris^
•.i ^ U w i^ fl f- 1 » » < »

XL eft des prétentions vifiblement injuftes en elles-

mêmes , dont l'injuftice femble s'accroître encore par

la qualité de ceux qui ofent les former. Lorfqu'un

homme eft appelle par état à jouir de la confiance pu-

blique , il ne lui convient pas d avoir un Procès, même
douteux , à plus forte railon eft-il repréhenfible d'en

entamer de gaieté de cœur un mauvais , dont l'objet

eft de déshonorer des Négocians irréprochables, d'im-

pofer au commerce une fervirude deflirudive , &c dans
â-
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lequel on ne fait qui eft le plus fortement bleffée ou:

delà raifoh, ou de la reconnoiffance/

F A I T.
f

Le lo Mars 1759 , le fîeur Cuny d'Autrive , ci-

devant Commis du fieur Imbert , chargé de la caiffe-

de la Marine au Canada;^ écrivit de Paris aux Sieurs k:

Maletie, la, Tuilliere , & Compagnie, Négocians à

Bordeaux , pour les prier d acheter une pacotille de

vins & d eaux-de-vie propres pour le Canada pour la

valeur d environ 3 000 liv. & de charger cette pacotille;

fur un des vaifleaux prêts à faire voile pour Québec
C etoit pour M*^ Lenoir , Notaire à Paris, que cette

pacotille devoit être achetée & envoyée au Canada,^

où il avoit un frère Officier dans le Régiment de la.'

Sarre, auquel il deftînoit le bénéfice de la commif—
fion...

" ' "'
' *' • '" ^- ^ '--

^^''^^ "^'-

Par cette lettre,. le fîèurd'Autrive leur mandoit les.

dangers de la perte prochaine du Canada pour l'année

^759 y ^ ^^ défenfe annoncée de tirer des Lettres de

change des Colonies. « C'eft, ce me femble, être bien

«hardi , difoit-il , que de continuer commerce avec le

»»Canada , dans les conjon6kures préfentes. Je fuis ce-

M pendant chargé d^une commiffion dpnt j'ai dit que je

»> ne me chafgeois qu*autant que je vous en laiflerois

M le juge & le maître defpotique. J ai même ajouté que

»»je vous chargerois de cette commiflion , comme pour

»> moi , & qu'û ce moyen ce Jeroit une commiffion qui

» aurait toutes les prérogatives dune commijjion h un

>» véritable ami » , Il entre enfuite dans le détail de cette

•; i f?



^ommiflîon : il veut qu elle foit faite fans aflurance >

quelle ne foit point diftribuée fur deux & même fut

crois vaiffeaux , & la raifon qu'il donne de ces té-

mérités j ceft que M^ htrxoit eji affhi dans le goût dt

rijquer.

Les Sieurs la Maletie , la TuilUere , & Compagnie
neconnoifloient pas M® Lenoir, &en général ils n'ont

jamais aimé à faire des négociations avec qùelqu'ua

qui ne foit pas au fait des ufages du commerce, bien

moins encore fe feroient-ils portés à entrer en corref-

pondanceavec un Notaire qui étoit ajjhf^ dans le goût

de rïfquer pour ne prendre aucunes des précautions or-

dinaires, dans un tcmsoù ilfalloit être bien hardi pour

continuer le commerce avec le Canada ; mais ils ne virent

dans cette affaire que le fîeur d'Autrive avec lequel ils

avoient d'anciennes relations , 6c ils firent céder leur

propre intérêt au plaifir de l'obliger,

La lettre du fieur d'Autrive arriva trop tard à Bor*

4eaux , tous les chargemens étoient faits , & la flotte

qui devoit être convoyée par le Capitaine Canon n'at-

tendôit plus , pour mettre à la voile , qu'un verit favo-

rable. Les Sieurs la Maletie & k Tuilli^e firent part

*u fîeur d'Autrive de ces circonftanccs , & lui man-
dèrent que s'il vouloit abfolument faire un envoi au

Canada , ils lui cederoient une pacotille de 1 6 barri^

ques de vin, & i6 demi-barriques d'eau-de-vie char-

gées pour leur propre compte fur un des vaiffeaux du
•convoi , àc adreffées aux Sieurs Mounier & Lée , dont

la maifon étoit leur correfpondante à Québec. Cet

objet, y compris une partie du fret déjà payé, mon-
toit à jio8 liv. & c'écoit à peu près la fon[imc que

M® Lenoir y vouloir mettre.
^

A ij



, Ges offres forent agréées avec reconnoiflance. Lo
iîeur d'Aucrive les accepta pour M^ Lenoir & pour lui

par une lettre du 16 Mars, &c ilparoît même par les

termes de cette lettre que çavoit été d'abord M^Lenoir
qui avoir fouhaité la pacotille pour lui feul. « C'eft

» uniquement, répond le fieur d*Autrive, pour vous

>i remercier &c vous.dire que M^ Lenoir accepte la cejjlon

vque vous voule'[ bien luifaire des 16 barriques de vin

»» & 16 demi • barriques' d eau-de-vie chargées fur le

» vaiffeau le Saint - Augujlin , Capitaine Dacier ; je

vvous AJOUTE que fzi pris un intérêt dans ce petic

«parti ». •

' • - • - -^-'- y - ••- '^.t^^-. ••:- -::

Il change enfuite le deffein qu on avoit annoncé d'à*

bord dadrefler l'envoi au frère de M® Lenoir:« Corn-»

«me le frère de M. Lenoir , continue le fieur d'Au»»

»trive, poumoic fe trouver à Mont-Réal , ou encore

>»plus loin en campagne, lors de l'arrivée de ce vaife

>»feau, il nous a paru inutile d^e luiadreffer en aucune

>»fa<jonce vin & cette eau-de-vie. Nous vous prions qua

»cefoitMM, Mouniery Léey & Compagnie qui exploi-^

votent cette vente & en remettent leproduit a M. Imbert,

j»que nous en préviendrons, & qui en enverra les LeD^-

»>tres de change à M*" Lenoir de Paris. Cette fa^on

d'opérer que vous; avez commencée & que vous vou-

dre:[ bien continuery ejl bien la meilleure & laplusfim*

pie pour les intérêts de notre petite fociété »

.

Ces arrangemens furent confirmés par une autre

kttre du fieur d'Autrive , du 6 Avril 17/9, dont on
parlera dans la fuite , & dans laquelle il préfère tou-

jours de faire exploiter la vente par les Sieurs Mounie»
^Lée, plutôt que par le fieur Lenoir, Officier, •« qui

M

9)
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»pourroitV dit-il ^ fe trouver abfent,& qui népourroit

«jamais fi bien faire que ferontMM. Lée ôc Mounier
9in votre recommandation »,

r' Ge fut donc un choix réfléchi , & répété dans deux

kttres, qui préfera les Sieurs. Mounier & Lee pour

exploitateurs de cette vente. Les circonftances ren-

doient d'ailleurs ce choix indifpenfable ^ car même
avant la première lettre du fieur d'Autrive la flotte du
Capitaine Canon étoit partie , & le chargement étoic

leftê à ladrefle des Sieurs Mounier &c Lee , dans l'inr

certitude fi les Sieurs Lenoir& d'Autriveaccepteroieno

la pacotille. ?

Elle partit donc , &: avec elle pour plus- de vingt

mille écus d'autres marchandifes que les^ Sieurs la Ma-
ktie & la Tuilliere envoyoient pour kur propre

eompte.Telle fut même l'honnêteté de leurs procédés,

^ue laiflant leurs propres marchandifes expofées aux

dangers de la guerre , ils avoient préféré de céder à M®
Lenoir la pacotille eh quefldon , parce qu'étant chargée

fur un naviieEfpagnol, & avec paflè-port Efpagnol y

elle n'avoit pas ces mêmes dangers à coucir.

La flotte efcortée par le Capitaine Canon arriva

heureufement à Québec cinq à fix jours avant l'arri-

vée de lar flotte Angloife ôc le fiege de cette Ville, &
M^ Lenoir rifqua heureufement. Toute la charge

adreflee aux Sieurs Mounier & Lée leur parvint , i
l'exception du déchet caufé par le coulage. Mais com-
me elle étoit-partie die Bordeaux avant que M^ Lenoir

& le fieur d'Autrive euflent accepté la pacotille , les.

Sieurs Mounier ôc Lée ne purent être inftruits que lai

vente n'en devoir être faite par eux qu'à titre, de



tbinmiflîon, ôc non pour le compte de leurs corref-

pondans. .t«'

Ceux-ci leur écrivirent fucceffivement plufieurs let-»

très que le fiege de Québec ôc la prife des vaifleaux qui

les portoient empêchèrent de parvenir à leur deftina-*

tion. Cène fut qu en 17^1 , & par la voie d'Angle-

terre, que les Sieurs la Maletie , la Tuilliere , ôc Com-
pagnie firent parvenir à leurs correfpondans des lettres

qui, rappellant le contenu des précédentes, infor-

nioient les Sieurs Mounier Se Lée de la ceflîon de U
pacotille en queftion. . - . .,,..*

Cette pacotille étoit vendue depuis long-tems 4J

d*une manière avantageufe. Les Sieurs Mounier ôc

Lée en dreflerent (le 6 O^obre 1761 ) le compte qui

monjtoit à 6834 liv. i o fols de produit net , & le firent

{)a(rer aux Sieurs la Maletie & la Tuilliere par une

ettredu 10 Février 1761 ,avec cinq Lettres dechange

xjui rempliflbient cette fomme. ;
- ;^ '^ ^ ^ ^ > ^ t -i^ ^

Une de ces Lettres qui étoit de iioo livres ayant

été prôteftée , elle fut renvoyée à Québec , ôc il en

revint une autre de pareille fomme qui fut exactement

acquiltéele 10 Mars 17^3-

Mais bien avant ce tems M® Lenoîr impatient de k
rentrée de fes fonds, s'en étoit procuré une bonne par*

tie par la facilité des Sieurs la Maletie ôc la Tuilliere.

Ce n'étoit pas affez, à fon gré, qu'on lui eût cédé une

pacotille d'un tranfport afluré , puifqu'elle étoit fur un
vaifleau neutre ; ce n'étoit pas aflez que les Sieurs la

Maletie ôc la Tuilliere euflent confenti de refter ex-

pofés aux dangers qu'ils lui épargnoient , il falloit en-

Ji^ore queles Anglois, les vents, ôc la mer cédaflent àfon

<«•
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cmpreflemeht, & que les fonds de ce Noraire euflen^

plus de privilèges que ceux d*un Commerçant. Dès le

commencement de Tannée 1760, il ne fut plus cet

homme qui eft dans le goût de rifquer , il voulut tout i

la fois avoir fes fonds& les bénénees qu'il en attendoif

.

Jouant l'homme preflé d'argent , ou peut-être ne le

jouant point , il engagea les Sieurs la Malctie &: la

Tuilliere , que cette pacotille ne regardoit plus en au-

cune façon , & qui avoient cpnfommé leur office d'a-

mi , à lui prêter cent piftoleç à rendre fur le produit

qu'il devoir recevoir de fon entreprife hazardeufe. On
auroit peine à croire cetempreflement immodéré d'un

côté, cette complaifance extrême de Tîuicre , fi nous ne

i:apportions la quittance conçue en ces termçs. ; «« Je

«fouflîgné reconnois avoir reçu de MM. la Maletie ^.

»h Tuilliere, & Compagnie, par les mains dé M. de 1^'

w Tuilliere, la fomme de mille livres à compte de l^^^

»» moitié A MOI APPARTENANTE dans une pacotille

»> énoncée dans la facture de mefdits Heurs , du xo Mars
•t 1-75 9, de laquelle fomme ilsJe rembourferont fur h
**produit de ladite pacotille. K Paris, ce x Février

«tiyéo»'.

,

'''
-

^

"

' '^
.

-"; ' ' ' '
' '

M*^ Lenoir n'avoit donc plus que 6^04 liv. engagées ^

à Québec , ^ le 18 Novembre 17^1 , ^ooliv. lui ren-

trèrent encore par les mains de fon frère. Cet Officier

prêt à s'embarquer à Bordeaux pour le Canada , em-
prunte aux Sieurs la Maletie & la Tuilliere cette fom^-

me, pour laquelle il leur donna^, fur fon frère , un»

mandat payable au mois de Janvier fuivant,

, Voilà donc M^ Lenoir attendant alors du Canadas

Ufi capital de 4 liv. ( ce rifque étoit léger ]^, oc tinrércc:.
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que fa mife avoic dii produire; cet intérêt fut afle^

honnête , il n*eft point de Négocians qui ne s'en fuflent

contentés. La mife avoit été de 3108 liv. le produit

•net étoit de 68
3 4 liv. i o fols , c etoit plus de ,1 1 o pour

100 de bénéfice ; M® Lenoir ne s'en contenta point.

' Mais partagé entre le defir d'avoir , & la crainte de

l'éclat, de quelle manière s'y prendroitil pour propofer

en Juftice contre des Négocians qui l'avoient fi gêné-

reufement obligé, que 1 10 pour 100 de bénéfice lui

fembloient un intérêt trop modique de fon argent ?

La circonftance étoit délicate , voici la tournure qu'il

''^* Après avoir touché encore 1^00 liv. fur les Lettres

de change envoyées du Canada , il réfolut de feindre

que cette pacotille lui étoit abfolument étrangère, ôc

mit fon frère fur la (cène. Le 1 8 Avdl 1763 , à la re-

quête de fon frère & du fieur d'Autrive , il fit fommer
les Sieurs la Maletie , la Tuilliere, & Compagnie, en la

perfonne du fieur laTuilliere, de fe trouver le Mardi

6 Mars 1763 , en l'Etude d'un Notaire, à l'effet de

«communiquer &c rapporter en original le compte qui

« leur a été envoyé par les Sieurs Mounier & Lee de la

«pacotille , &c. en queftion , enfemble leur-s Lettres

»» de correfpondance & autres pièces relatives à ladite

«pacotille, pour après ladite communication faite, ou
faute par eux de la faire , être par lefdits Sieurs Cuny

« d'Autrive & Lenoir , pris tel parti & formé telles de-

>» mandes qu*il appartiendra , &c. »> - ^ r;' i. *^ i

Cette fommation étoit abfolument déplacée , parce

qu^on avoit amiablement communiqué ce compte à

M^ Lenoir & à fon AfTocié , & qu'on s'étoit empteffé

de

M

»

»

Jî

'M

m
<mî

â;



ic leur donner avec une entière facilité tous les éclair-

ciffemens poffibles. ."•

Elle étoit d'ailleurs faite par gens fans qualité : car

il eft confiant que le fieur Lenoir , Officier, n avoir

jamais eu le plus léger intérêt dans lafïaire , comme le

prouvent les lettres du fleur d'Autrive , le reçu de M^.
Lenoir du i Février, & le mandat donné par le fleur

Lenoir fur fon frère le lo Novembre 1761. D'un au-

tre côté, le fîeur d'Autrive fe trouvoit lui-même abfo-

lument rempli par un arrangement qu'il avoit fait le

13 Novembre 1760 avec les Sieurs la Maletie , h
Tuilliere,-& Compagnie, 6c dont il refle à rendre

compte,' • .':- :; : .^ : -v: :;

Le fîeur d'Autrive leur devoir 6000 liv. &c il avoit

fallu en venir à des Sentences des Confuls ôc à des At:-

rêts du Parlement pour le forcer à payer. Voyant enfin

toutes fes refuites épuifées , & £a liberté en danger, il

avoit prié les Sieurs la Maletie , la Tuilliere, & Com-
pagnie d'accepter en paiement des 6000 liv. intérêts ôc

frais, les arrérages à écheoir de 1000 liv. de rente via-

gère Ôc ce qui devoit lui revenir de la pacotille de

Québec. Il eft important d'obferver en quels termes

cette ceilîon eft faite, elle montre évidemment que le

fîeur d'Autrive ne les regardoit pas alors comme fes

débiteurs perfonnels , ni comme pouvant le devenir

relativement à cet objet, « Ex pour y accélérer , y eft-

» il dit, d'autant plus le paiement, &c. ... a abandonné

«ôidélaifTé auxdits Sieurs la Maletie , la Tuilliere Ôc

» Compagnie , ce accepté pour eux par ledit fîeur la

»> Tuilliere , le produit de la partie de vin ôc eaux-de^

V vie que Jefdirs Sieurs la Maletie , la Tuilliere,& Com-

%
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>»pagnie avoient cecTé audit fîcur d'Autrive dans fer

navire le Salnt-Augufiin parti pourQuébec au prin-

cems 1759, pour par leldits rieurs la Maletie , la-

r^ Tuilliere, & Compagnie . . . toucher & recevoir ledit:

>» produit, & en jouir, faire & difpofer en propriété Se

«comme de chofeà eux appartenante jufquà due con—
H currence , à l'effet de quoi ledit fleur de Joncaire, ( por-

»teur de procuration fpéciale), audit nom autoriji

yilefdits Sieurs la Maletie y ta Tuilliere,& Compagnie,,

tyou tun d'eux , à faire avec qui il appartiendra tous'

^ comptesJlir ce nécejjaires >».

Les Sieurs la Maletie , la Tuilliere , & Compagnie '

n croient donc pas débiteurs du fieur d'Autrive pour

raifon de cette pacotille, puifque lui-même la leur avoit:

eedée. Ils ne lui dévoient donc aucun compte de ce

qu'elle avoir dû produire en Canada , puifque lui-

même les autorife à s en faire compter^ Cette pacotille

n*étoit donc pas un objet immenfe , puifque pour ac-r

quitter looo écus on eft obligé de céder encore
, juf-

qu'à due concurrence , les arrérages d'une rente it

1000 livres. Voilà les eonféquences que fournit natu-

rellement cet aéte.

Rien n'étoit donc plus déplacé de toutes façons que
cette indifcrette fommation du 1 8 Avril, faite à la re-

quête des Sieurs d'Autrive & Lenoir, Officier. Auflî,..

dès que le fieur la Tuilliere l'eût re<jue, il répondit le

lendemain par une autre fommation adrefiée à fon

véritable objet , à M« Lenoir , Notaire , à ce qu'il eût
.

à fe trouver chez un Notaire indiqué" pour y recevoir

»• 6 1-7 liv. I o fols qui lui reviennent fur fa moitié d'in-

» tércts dans k pacotille en queftion , recevoir



n
«en m^me-tems le compte de k vente faite parles S^*.

'iMounier & Lee , &c du tout donner quittance & dé-

f»charge valable »». ' :'-; ^
. . i

Cette dernière fommation fans douteétoit plus juile

de plus régulière que la précédente. Elle enibarraflà

forcement M* Lenoir qu elle attiroit malgré lui dans

riclat de cette affaire ; mais fes expédiens ne laban-

nerent point y ôi il comparut « comme Procureurdu S^*

^5 d*Autrive de du fieur Lenoir de Rouvray fon frère....

» fondé de leur procuration générale& fpéciale à leffet

•» des préfentes , paifée le même jour »».

Cette comparution fe paffa en dires refpeâifs , dont

le réfultat fut que M® Lenoir vouloir bien accepter les

éiyliv- lo t & prendre communication du compte*

chez le Notaire , mais ne voulut jamais donner dé-

charge perfonnelle aux Sieurs la Maletie & la Tuilliere

d'une négociation qu ils n*avoient entamée que pour

l'obliger , ywi aïoit toutes les prérogatives d*une commif-

fion a un veriraile ami , & qui avoir cefle de les con-

cerner à Tindant de lacceptation , ou pour mieux dire

,

<le la demande faite des Sieurs Mounier &c Lée pour

•exploitateurs.

Les Parties en vinrent donc à une conteftation en

Juftice ; & le 17 Avril 1763 les Sieurs la Maletie ôc

la Tuilliere furent aflignes en l'Amirauté générale de

France, toujours à la requête des Sieurs Lenoir de

Rouvray & d'Autrive, pour fe voir condamner foli-

dairement avec les Sieurs Mounier & Lée , à leur ren-

dre compte dans quinzaine de la (îgnificationde la Sen-

tence à intervenir , rapporter les pièces juftificatives

,

5: payer le reliquat avec intérêts , finon à leur payer

Bij
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aruflî folidairehient 3,000 liv. àchacun parforme de pror

viiion, & cependant être condamnés dès-à-préfént, louS'

la même folidité, à payer au (îeur Lenoir de Rouvray.

les 617 liv. to fols reliantes dues.

Cette dernière demande ne divifa pas long-tems lesr.

Parties ; car le 1 1 Mai fuivant les Sieurs la Maletie 6c

la Tuilliere , en continuant leurs précédentes; offres,,

firent faire des oi&es réelles à M® Lenoir de cette fom-'

mede6ijliv. 10. fols, &c de l'original du compte en-

voyé par les Sieurs Mounier & Lée , le fommant de

recevoir le tout , & d'en donner aux Sieurs la Male-

tie, la Tuilliere, & Compagnie bonne ôc valable dé-

diargci - '

'
'

'
'

' ' •• •' *^ '
•

M® Lenoir déclara alors que la moitié de la paco-

tille en quejlion appartenoit aujieur Lenoirde Roûvray-

fonfrère ; ôc divifant les offres quon lui faifoit, il prir.

l'argenté loriginaldu compte, mais ne donna point,

de décharge.

Les Sieurs la Maletie & la Tuilliere appercevanr

dans le dire de cet Officier public une dénégation à'

laquelle ils dévoient fi peu s attendre , fentirent qu'il

leur tendoit quelque piège, & pour obtenir leur dé-

charge par un Jugement contradictoire avec lui , ils

le mirent en Caufe par exploit du 10 Juin 1765.
M*^ Lenoir fuivit fon nouveau fyftême; il fit figni*

fier, le 1 1 Juillet fuivant
, q\xilne prétendoit aucun

droit a la pacotille dont il s*agit , & que les Adverfai-

res étoient inftruits «« qu'il n'avoit fait l'acquifition de
»»la moitié de cette pacotille, que pour le compte du^

»> fieur Lenoir de Rouvray fon frère ;
qu'ils l'avoienc

•tellement.reconnu, qu'ils avoient prêté à cet Officies



a 600 liv. à compte du produit de cette pacotille ; que

j*ce produit devoit être remis au fieur Imbert , Tréfo-^

»rier du Canada, pour le faire paffir auditfieur Je

^-RoUVray y &C. ».- - « • '-'^î j^; ':^-^ii.i ?fio)xJ;j}i'j:

En conféquence il demande adé de fa déclaration ,•

ôc que les][Sieurs la Maletie , lar Tuilliere, & Compa-
gnie fuflfent déclarés non-recevables dans leur deman-
de, ou en tout cas qu'ils en fuffenrdéboutés^

Cette dénégation aa pas fait perdre de vue aux S***

la Maletie & la Tuilliere leur véritable Àdverfaire , &c

leur a feulement appris avec quel art & quelle facilité

il favoirfe pKer aux circonftances;

* Voulant de plus.en plus appuyer leur défeiife prir^

cipale contre la folidité à laquelle on vouloit les faire

condamner, ils ont, par une Requête du i6 Août
dernier, articulé furaDondaniment&. mis en fait, avec

offre de prouver, « qu'il y a en France dans différens

»>portsdemer, & fîngulieremenc à k Rochelle, &
»> autres endroits , difxérentes maifons de Négocians

. nqui avoient, comme eux , une maifon de Négociant
M à Québec, à qui ks maifons de France envoyoienc

» chaque année des^marchandifes pour le Canada, mais

nque ces maifons n'étoient nullementfhlidaires y enforté

H que les engagemens de la maifon de France n'inte-

»» reflbient & ne regardoient en rien la maifon de Que-
»>bec (<& vzVe verfa )...... de manière que les

wNégocians tenanç la maifon de- Québec n'étoient à

••proprement parler, que les commiifionnaires de la

. » maifon de France , mais qui participoientau bénéfice

r
»> réfultant des envois faits par la maifon de France en

. *>Canada^ quec'étoit à ce feul bénéfic& que fa
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«bornoit la prétendue foGiété que les Sieurs d'Autrîve

& Lenoir fuppofent qu'il y avotc entre lefdites deux

maifons de France ôiC de Canada, (ans qi^i^e ces deux
M maifons fuflent pour cela en aucun cas refponfable»

•>des faits Tune de l'autre >».

Ils orit demandé que dans le jour le fleur d'Autrivd

&c M^ Lenoir fuffent tenus de convenir ou difconve*.

nir defdits faits; en cas d'aveu , qu'ils fuflciit débouté»

de leurs demandes ; en cas de déni , que la preuve en

fût ordonnée. Leurs Adverfaires n ont idea répondu à
une défenfe fi preiTaiice. !

Mais déjà même cette preuve fetrouve faite , la de-t

mande de la prétendue folidité ^tanc condamnée d'a^

vance ; par un Ptfnfre des plus fameux Banquiers ôa

Négocians de Poiis , à qui cette finguliere demande 9

paru un renvc'rfcment de toutes les règles. Le nom do

M® Lenoir dfcvicndra. célèbre dans le commerce pou»

avoir voulu raffujcttir à une fervicude jufqu'à ce jour

inconnue. Mais comme il fe défend modeftement de

cette célébrité en niant avoir aucune part à la pacotille

en queftion, il feut montrer d'abord qu'elle lui appar*

tient inconteftablemenc pour moitié, afin qu'il ait tout

l'honneur de la découverte.

. Sa qualité étant établie dans la Caufe , nous pafTe-»

rons enfuite aux deux queftions qu'elle préfente , & qui

feront l'objet de deux propofîtions. v- >,

' M^ Lenoir & les. Sieurs d'Autrive & Lenoir dtf

jElouvray n'ont aucune adtion contre les Sieurs la Ma^p

letie, la Tuillicte, 6c Compagnie pour fe faire rendre

compte du produit de la pacotille en queftion, exploit

tÇQ , fuivant Içs ordres 4cs deux premiers , par les Sieurf



Moiinier & Léé, ny ayant pour ràifon dé ce aucune

folidké entre les deux maifons de Québec & de Bor-

deaux, première Propofition. I

Au rond, ce compte ne renferme aucune fraude;

comme M^ Lenoir &c le fieur d'Aucrive l'avancent ça*

tomnieufement j. féconde Propofition*

Question préliminaire,
'j

M' Lenoir, Notaire y ejl-il propriétaire pour moitié
* *-^' ^^;2j la pacotille en quejlion ?

*

On ne conçoit* rien à la faufle dclkatefle de M*^ Le-
noir de vouloir ne pas paroître intcfcATé dans une pa-

cotille ; car lui qui aime tant a rifquer^ que rifme t-il

de paroître aux yeux de fes confrère»& du public pro-

priétaire d'un envoi fait en Canada ? Sa qualité de

Notaire ne met aucun obftade à ce genre dé com-
merce & à cet ufage de l'argent qui! peut avoirs

te fruit de fes épargnes ne peut être plus décemment
employé.Mais ce fur quoi fadélicatefledevroitfoulFrir,).

ce feroit de n'avoir employé aucune des précaution»

ufitées contre les prifes & les naufrages, par le dedr ar-

dent de fe procurer un plus gros bénéfice ; ce feroit de

faire un procès défagréable a d'honnêtes Négocians,^-

dont toute la faute a été de l'obliger fans le connoître y

ce feroit de s'être fait rembourfer , fur de prétendus^

befoins, dès le 2 Février 1760, d'une grande partie de

fa mife> dans une pacotille dont le produit n'eft arrivé

que plus de deux ans après; ce feroit d'avoir re(;u > foie

par le prêt fait à fon frère , foit par celui fait à lui-mê-

me, fa mife entière, moins j^liv, dans la pacotille, àc

de n'avoir pas feulement fait un remerciement. L
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des Négoclans qùî ne lui dévoient rien , qui ne lui

tenoienc en rien , qui ont eu l'honnêteté de lui

faire ces avances fans aucun intérêt , & d'expofcr

leurs propres marchandifes pour mieux aflurer les

fienne^, -en lui donnant de préférence un charge-

ment fur un vaifleau neutre Se muni de pafle-ports 5

ce feroit d accufer légèrement 6c fans preuves , fans

même aucuns indices raifonnabdes , deux marchands

aufli recpmmandables par leur probité que les Sieurç

Mounier & Lée , de s être rendus coupables d'un vot

immenfe &c des fraudes les plus puniilables ; ce feroit

d'ofer affocier à ces fraudes prétendues les Sieurs la

Maletic , la Tuilliere,& Compagnie , dont il a invoqué

la recommandation auprès des Sieurs Mounier 6>c Lee

,

dont il a éprouvé , fans en être connu , les procédés les

plus généreux , &c dont la commiflîon devoir avoif

toutes les prorogatives d'une commijfion a un véritable

ami. Voila ce qui devroit affliger la délicatefle d'un

Officier , qui doit d'autant plus refpe<3:er la réputation

des autres, qu'il doit favoir par lui-même qu elle cft le

principal fondement de la confiance publique. Voilà

ïur quoi nous permettrions volontiers à M^ Lenoir de

fubftituer un autre nom au fien , pour empêcher que

des torts fi graves ne lui fuffent imputés ; mais pour fa

participation à la pacotille^ il aie plus grand tort de s'en

défendre.'

Au furplus s'il craint que ce genre de commerce ne

paroifle le dérober aux fondions de fon état , &: ne

montre en lui un trop grand goût pour rifquer ; que

nVt-il donc mieux pris fes mefures pour n y pas paroir

tre J car rienn'eft plus clair que fa propriété pour moitié

dans



dans l'objet en queftion ; c cft ce que nous allons prou-

ver avec évidence.

Nous trouvons d*abord une lettre des Sieurs la Ma-
letie, la Tuilliere &, Compagnie , en date du 20 Mars

17J9 ,
par laquelle faifant reponfe à la fienne , ils lui

difent . .... «Voyez, Monfieur, & ayez la bonté

»>de nous marquer la réponfe -^ fi cette affaire convient a
»>ifcr Lenoir, il fuffit que vous vous y intereffiez pour
« lui , pour que nous lui cédions cette partie »»

.

On voit par là que la demande de la pacotille en-

tière étoit faite pour Me Lenoir , puifque c cft lui que
la lettre rend juge de l'acceptation ou du refus. Si cette

affaire , y eft-il dit , convient à M' Lenoir. C etoit cer-

tainement du Notaire qu'on vouloir parler , car l'Offi-

cier étoit alors en Canada , comme on le voit par les
^

lettres du fleur d'Autrive des %6 Mars & 6 Avril

17J9.
*

La lettre du i o Mars, par laquelle le fleur d'Autrive

demande cette pacotille ( lettre qu'on vient de recou-

vrer ) le prouve encore plus clairement. Le fleur d'Au- '

trive , en demandant cet envoi pour M*" Lenoir, dit

,

» il efi aff^ dans le goût de rifquer ; fauf votre meilleur
'

w avis , c'eft un aimable homme & Notaire ici » . Or
on ne pouvoir parler du goût de rifquer de M*" Lenoir

qu'en l'annonçant comme l'acheteur de la pacotille

,

car ce ne feroit pas être dans le goût de rifquer que d'a-

cheter pour un autre fans aucun danger perfonnel.

Auffi on ne parle dans cette lettre du fleur Lenoir

,

Officier , que comme de quelqu'un à qui la commif-
fion de vendre fera donnée

,
par où fon frère lui pro-

curera quelqu'avantage. Rien n'annonce dans cette

é
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lettre aucune volonté , aucune cohnoiflancc même fur

la pacotille en queftion de la part de TOfficier.

La lettre du fieur d'Autrive en date du i6 Mars

I7J9 devient une nouvelle preuve encore plus forte

que les précédentes. Le fieur d'Autrive s exprime ainfi:

« C*eft uniquei,Tient pour vous remercier 6c vous dire

» queM Lenoir accepte la ceflion que vousvoulez bien

» lui faire, &c Je \oms ajoute que j'ai pris

» un intérêt dans ce petit parti » . Il ditdans cette même
lettre que le frère de M^ Lenoir pourioit fe trouver à

Mont-Réal , ou encore plus loin en campagne , lors de

l'arrivée du vaifTeau^quainfiilaparu inutiledeluiadref-

fer en aucune fa^on le vin & l'eau- de-vie , & ilmande
qu'on remette le produit au fieur Imbert, qui l'en-

verra en Lettres de change à M*^ Lenoir à Paris. Il eft

donc encore bien clair par cette lettre que la pacotille

eft acceptée par le Notaire & pour lui; ce n'eft même
que par un chai^ement aux .arrangemens antérieurs

que le fieur d'Autrive y prend un intérêt ; c'eft ce qu'on

voit par ces mots je vous ajoute que j'ai pris un in-

térêt , rapprochés de la lettre précédente où les fieurs

la Maletie & la Tuilliere parlent de luicomme du feul

acheteur. Le fieur Lenoir l'Officier eft même abfolu-

ment privé par cette lettre du léger avantage de com^
xniffion qu'on avoir voulu lui procurer par la première.

Il eft fi peu interelfé à cette vente, que tout le produit

en fera envoyé à M*^ Lenoir de Paris par des Lettres de

change, & même ce produit ne paflexa pas feulement

par fès mains, il fera remis en celles du fieur Imbert
^

Tréforier de la Marine.

La lettre du^ é Avril eft une confirxnation des prea-*
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ye$ réfukanres des précédentes. « Je vous ai déjà écriti"

»» leur dit le fieur d*Autrive , pour accepter de lapan du

»Jiêur Lenoir & de la mienne la ceffion que vous voulez

»bien faire, &c »>. Nulle mention encore du fîeur

Lenoir l'Officier , finon pour dire qu il vaut mieuï
adrefler l'envoi aux (îeurs. Mounier & Lee qu'à lui,

parce qull pourroit fe trouver abfent , & qu'il nepour-

Jroit jamais fi bien faire qu'eux.

Quand nous n'aurions que ces lettres , c'en feroit

aflez pour foutenir à M*^ Lenoir qu'il eft propriétaire

malgré lui de la moitié de la pacotille en queftion. Y
trouve-t-on en effet la plus légère trace d'une commif-

fion à lui donnée par fon frère, d'un achat fait pourfon

frère ? tout ne fe réfere-t-il pas àlui ? tout ne fe regle-

t-il pas fur fon acceptation , fur fesarrangemens ? N'eft-

îl pas dit dans la lettre du xé Marsque les fieursMou-
nier & Lée remettront le produit de la vente au fieur

Imbert ,
qui en enverra les Lettres dechange a Me Lenoir

deParis ? Or fi la moitié delà pacotille eût appartenue

à fon frère qui étoit alors en Canada , ne lui eût-o»

pas remis fa moitié, foit du produit entier, foft tout

au moins du bénéfice , fans envoyer la totalité à fort

frère ? Quel droit fon frère avoit-il de toucher le pro-

duit d'une vente qui auroit , félon lui, appartenu atf

fieur Lenoir du Canada ?

Mais pourfuiyons; chaque nouvelle pièce dians cette

affaire Aous donne une lui»iere nouvelle. Examinons

les reconnoiffancesdies deux frères , & voyons qui des>

deux y tient le langage d'un propfiétaire.

Lorfque le fieur Lenoir de Rouvray, pfêt à faire

voile a^u mois de Novembre 17Ô1 , empfuiMîe vingt-

Cij
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pinq louis aux fleurs la Maletie & là TuiUiéfe quil

voyoit fréquemment à Bordeaux , voicicomme il s'ex-

prime : « Je reconnois devoir à M. de la Maletie la

»^fommede 600 livres qu'il m'a prêtée, & que je

»» prie mon frère de lui rendre au mois de Janvier pro-

wchain. A Bordeaux le 10 Novembre 1761 ».

C'ett bien clairement un prêt qu'on lui fait , prêi

qu'il prie fon frère d'acquitter dans deux mois. Rien
dans ce billet n'a trait à la pacotille , & tout en exclut

l'idée, quand on le compare aux billets de M® Lenoir,

,
Notaire.

Par le premieriqu'on a déjà vu , qui eft daté du z

Février 1760, con;iment reçoit-il les 1000 liv. qu'on a

, la bonté de lui prêter? « A compte y y eft-il dit, de la

9^ moitié a moi appartenante dans unepacotille y 6c, ....

9i de laquelleJbmme ilsJe rembour/eront (m le produit

» de ladite pacotille »> . Il eft impoflibk d'exprimer plus

clairement & plus précifément fa propriété; & cette

preuve devient d'autant plus forte qu'il avoit en ce
^ tems-là même fon frère logé chez lui , & à portée de

voir tous les jours le fieur la Tuilliere , &c de démentir

l'énoncé de cette reconnoiffance.

S'il reçoit une autre fomme le 14 Mai 17^1 , c'eft

encore à compte de la pacotille.

Enfin dans la comparution même du ii Avril

176} , quoiqu'il affecte de ne s'y trouver que comme
Procureur de fon frère & du fieur d'Autrive , on voit

cependant fa propriétéie déceler par la vivacité de fes

dires , & par l'affurance avec laquelle il engage une
conteftation fur laquelle il fait bien qu'il n'a pas a

^ craindre de déiaveu._ . u f .i-.Yo i l ? c/^f^^-^vii^o^r

M
U-^c

iil
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Comment donc M* Lenoir a-t-il pu efperer d'être

cru dans fa déclaration, qu il ne prétend rien à cette pa-

cotille, & quelle eft pour fon frère , quand toutes les

pièces de la Caufe démentent cette allégation fi peu

vraifemblable ? En vérité c'eft par trop abufer du droit

qu il a de fe faire croire. Heureufement nous ne blef-

ferons point ce qui eft dû à fa qualité , en diftinguant

en lui l'homme privé & l'homme public. L'homme
public continuera de [ouir de la foi due à fes adcs ;

mais l'homme privé perdra pour cette fois la foi que

nous voudrions bien ajouter à fes difcours; car com-

ment pourroit-on croire ce fur quoi l'on a une côa-

viâiion intérieure du contraire , conviction que par-

tage en ce moment avec nous chacun de nos lecteurs?

Regardons donc cette dénégation de M^ Lenoir

comme une déclaration qu'il fait au Public & à fes

Juges , qu'il trouve ce Procès injufte j en même-
tems qu'il en eft en fecret le premier mobile. Mais

cette dénégation ne le fauvera pas des juftes domma-
ges & intérêts que demanderont contre lui les fieurs

Mounier & Lée , lorfqu'il leur fera poflîble defe plain-

dre dans les Tribunaux des outrages fanglans qu'il leur

a faits en attaquant avec tant d'acharnement leur hon-

neur & leur droiture. V
^

Il s'agit maintenant de préparer leur juftification ;

ôc de prouver en même-tems que s'il y avoir quelque

adion à intenter , ce feroit contr'eux feuls qu'elle de-

vroit l'être. C'eft l'objet de nos deux propofitions ; elles

confirmeront le jugement que M® Lenoir a lui-même

porté intérieurement de cette affaire en refufant d'y

paroitce.
* -v^t A- «Ai i)j:.\
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PREMIERE PROPOSITION
SJ'.i.JJ 4-'-i.t*J

r^

M'^ Lenoir& lesfieurs d'Autrive & Lenoir de Rauvra'^

^ riont aucune action contre lesfieurs la Maletie , la

- Tuilliere, & Compagnie ,pour fefaire rendre compté
^ du produitde lapacotille en (juefiion^exploitéefuivant
"'^ les ordres des deuxpremiers , par lesfieurs Mounier
« & Léey & il n'y a pour raifon de ce aucune foliditi

- entre tes deux maifons de Québec (& deBordeaux^
/t. 'A :f

M® Lenoir èc les S" d'Autrive & de Rouvray n ont

aucune aérien , car ilsfont non-recevables ; Ôc c eft ce

qui s*établic contre chacun d'eux en très-peu de mots;
*- D abord le fieur Lenoir de Rouvray eft non-rece-

vable : car il n'a jamais fait d'autre affaire avec lei

fleurs la Maletie, la Tuiliiere, & Compagnie qu'un

emprunt de ij louis. Or on ne penfe pas que ce fer-

vice qu'ils lui ont rendu lui donne dans aucun Tribu-

nal aucune action contr'eux.

- On vient de démontrer quefon frère eft le vrai pro-

priétaire, que lui n'eft jamais entre pour rien dans cette

affaire, qu'il n'a pas feulement toucha le produit dé

la pacotille pourle faire pafler en France. Ainfi comme
il n'a ni contrat , nt quafi-contrat, ni d^Iit , ni quafi-

délit à oppofer aux fleurs la Maletie , la Tuilliere , Ôc

Compagnie, il eft impoffible qu'il puiffeexercer contre

eux aucune âdlionj.

z^. Le fieur d'Autriveeft également nori-rëcevablle;

car lui-même a délégué aux fieurs laMaifetre, la TuiU
liere,6i Compagnie le droit de fe faire rendre lecompte

_;,'A^if .f. ^ j. 11.
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qu il demande aujourd'hui. Il ne peut donc pas le pré-

cendre contr'eux, puifqu'ila reconnu qu ils le dévoient

fi peu qu*il leur a donné à eux-mêmes le droit de fe le

faire rendre. Il ne peut donc que leur demander là ret

prcicntation du compte qu'il les a autorifés à fe faire

rendre, & non pas lesfoutenir débiteurs d'un compte

qu'il les a lui-même autorifés à exiger.

5^. A l'égard de M® Lenoir , les propres Requêtes

le rendent non-recevable : car il déclare ne rien pré-

tendre contr'eux, & en demande ade. Si cette déclara*

tion cft vraie , il n'a nulle adtion contr'eux ; fi elle eft

faufle , la plus légère peine que la Juftice puiffe infliger

à un Officier pufelic , capabfe d'un tel écart , eft de le

traiter comme fi elle étoit véritable.

Mais faifons grâce à de tels Adverfaires de fins de

non-recevoir dont on n'a pas befoin pour les repouffer,

&c entrons dans la défenfe du fond.

Si M® Lenoir ôc le fieur d'Autrive avoient quelque

action à exercer contre les fieurs la Maletie, laTuil-

liere,&: Compagnie, elle feroit fondée ou fur la na-

ture de la négociation faite entr'eux , ou fur la nature

des relations des fieurs la Maletie , laTuilliere, & Com^

fagnie avec les fieurs Mounier ôc Lée. Cette première

'ropofitioneftinconteftable. ^^'^ i

Or cette adtion prétendue ne peut être fondée ni fur

Fun ni fur l'autre de ces deux moyens.

D'abord quelle a été la négociation faite entre les

fieurs la Maletie , la Tuilliere, & Compagnie , d'une

part , M® Lenoir & le fieur d'Autrive , d'autre part?

C'a été une vente.

; Le fieur d'Autrive écrit à Bordeaux pour prier le»
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fleurs la Maletie & Conforts d'acheter

,
pour M^ L^'

noir , une pacotille d'environ 3oooliv. & de la faird

partir pour l'Amérique. Ceux-ci lui répondent qu'il

n'eft pas poflîble
, que tous les vaifleaux prêts à faire

voile font chargés, mais que fî fon ami & lui l'agréent,

ils céderont telle pacotille de vin & d'eau-de-vie dont

ils lui envoient la fadture. La propofition eft acceptée

,

onmandeaux fleurs la Maletie ôc Conforts de tirer pour

le montant de la fadture une Lettre de change fur le

fleur d'Autrivc à Paris. Elle eft tirée, acceptée & payée.

Or en ce moment queft-ce que les Parties avoientà

fe demander l'une à l'autre ? Rien du tout ; car ce qui

forme le contrat de vente , c'eft , comme l'on fait

,

' res y confenfus , pretium ; &c ces trois chofes fe trou-

voient ici parfaitement réunies.

Res y 1 6 barriques de vin , 1 6 demies barriques

d'eau-de-vie. Elles étoient chargées fur un vaifleau

neutre qui venoitde mettre à la voile pour l'Amérique.

Ce charjiement formoit la tradition , & les deux ache-

teurs 1 avoient agréée.

Confenfus-, Il eft prouvé par les deux lettres de re-

merciement du fleur d'Autrive , & par la demande

qu'elles renferment , à ce qu'on tire fur lui une Lettre

de change du montant de la facture, qu'il l'a trouvée

jufte &: raifonnable.

Pretium y 3108 livres. On a tiré fur lui une Lettre

de change de 3 108 livres , il l'a payée ; tout eft con-

fommé. ^ .. ^^.^.. ..

Qu'ont ils donc encore une fois à demander , M^
Lenoir & lui ? Rien du tout en ce moment ; car on

leur avoic vendu en général feize barriques de vin &
leize

lil.



feîze demi-barriques d'eau-de-vie chargées fur leSàlnt-^

Augujlin , mais non feize barriques & feize demi-bar-

rixques à faire vendre par eux à Québec. Ce dernier

objet étoit tellement étranger à leur contrat, qu'on

avoir penfé d'abord à en charger le fieur Lenoir TOffi-

eier , comme le prouvent les lettres du fieur d'Autrive

des IO& 16 Mars &: 6 Avril 17J9; & l'on ne renonça

à cette idée, que parce qu'on craignit avec raifon qu'à

l'arrivée de la pacotille , & pendant le tems néceffaireà

la débiter , il ne fût à Mont-Réal , ou plus avant encore

dans les terres, & qu'ainfi l'envoi ne fût en danger en

le lui adrertant. ji-.i,.. ;??.]'. . Ar-i^a . \' -^^v^ . î.m ? vuv'^ »

' Qu'efl: il donc arrivé ? A leur vente confomméc , le

fieur la Maletie & Conforts ont joint un office d'ami ;

ils ont indiqué à M*^ Lenoir & au fieur d'Autrive deux

commiflionnaires intelligens & sûrs , auxquels eux-

mêmes envoyoient par ces mêmes vaifleaux pour 60000
livres de marchandifes. Se fuflent-ils trompés dans cette

indication ? leur bonne foi , leur confiance en eu c, fe-

roient leur excufe. Ils pouvoient bien fans doute indi-

quer , comme capables de vendre une pacotille de 3 000
livres, des Négocians à qui eux-mêmes en adrcffoient

une de 60000 livres. r • • ••..
- }. . .: .

Mais loin que cette indication fût dangereufe , le

fieur d'Autrive, qu'un long féjour à Québec avoit mis

à portée de connoître par lui-même les fieurs Mounier

èc Lée , en fentit tout l'avantage, àc n'a pas balancé à

les accepter. Ses deux lettres renferment en détail les

éloges qu'il donne pour M^ Lenoir & pour lui à cette

indication, (îk à cette manière d'opérer qu'il trouve de

beaucoup préférable au defl'ein que l'on avoit eu d'à-

D



'H

16

bord <l*aclre8*er cette pacotille au £eur Lenoir 0£S-
cier.

•3 . ». ii

Mais cette indication & tout ce qui concernoit cette

affaire n'étoit , comme il le reconnoît par ks lettres ^

qu'un pur office d'ami. « J ai dit, écrit-il dans fa lettre

M du 10 Mars , que je ne me chargeois de la commif-

«iîon qu autant que je vous en laiflerois le juge & le

n maître defpùtique. J'ai même ajouté que je vouschar-

wgerois de cette commiflîon , commepour moi , &c qu'à

••ce moyen ce feroit une commiflîon çui auroit toutes

*des prérogatives d'une commijjion à un véritable ami »>

.

« Nous vous prions y dit-il, dans fa lettre du 16 Mars,

•>que cefoit Meffieurs Mounier, Lee, & Compagnie
»»qui exploitent cette vente. Je vous ai priéy dit-i! dans

»fa lettre du 6 Avril . , (î ce navire arrive à bon
M port à Québec, ce que Dieu veuille , défaire vendre

y*par Mejfieurs Mounier & Lee lefdits vin àc eau-de-

»vie cet arrangement vaut beaucoup mieux que

»d'adreffer cet envoi à M. Lenoir l'Officier . . ; . qui

«pourroit fe trouver abfent,<(5 qui ne pourra jamais

>yji bien faire que feront Meffieurs Lee & Mounier à

*i votre recommandation, Ainfi tout eft dit fur cet objet,

»> à la garde de Dieu , &c. » 'u

M^ Lenoir& le iieur d*Autrive/;rzV/zr donc les fleurs

la Maletie&: Conforts , ils invoquent leur recommanda-

tion, ils efperent que cette recommandation augmen-
tera , s'il eft poffible , le zèle des deux Commiffionnai-

res. Cette recommandation ne leurétoit pas même due,

& ce n'étoit qu'à titre de bon office que le fîeur la Ma-
letie & Conforts la leur accordoient ; ils ne rendoient

qu'un fervice que lefleur d'Autrice demandoit^ comme



aTenârepourun véritable ami, car le fort de cett^ pa-

cotille leur étoit (î étranger , qu*eût-ellepéri enfbrtanc

du port après la lettre d'acceptation écrite par le fieur

d'Autrive , elle eût péri pour M^ Lenoir & peur lui.

C'eft ce qu'il feconnoît à chaque page de fes lettres par

ces mots , à la garde de Dieu , ce que Dieu veuille, tout

ejl dit y &c\ par lefquels il prend pleinement fur fon

Aflbcié & fur lui 1 événement de cette pacotille
, qui en

effet ne regardoit qu'eux dès qu'ils en avoient fait

ïachat *. * Lettre di

Comment eft il donc poflîble de fonder une aéiîon * *" *^^n

en reddition décompte ù, en folidité, fur une indica-

tion amiable
, qu'on étoit le maître d'accepter ou de

rçjerter, que les vendeurs n'étoient pas tenus de faire,

qu'ils n'ont faite que pour obliger les acheteurs, qui

n'avoir rien de commun avec la vente bien confom-

mée , & pour laquelle on les a priés de vouloir bien

donner leur recommandation ? Si c'eft là-deffus que

M^ Lenoir fonde une adlion en Juftice, il faut avouer

que cette Jurifprudence nouvelle fera fort capable de

décourager ceux qui pourroient fe fentir portés à

l'obliger, & qu'il a une étrange idée Aqsprérogatives de

ramitié, '
' • . '.

*

N'a-t-on pas honte en bonne foi de fe repaître de

pareilles chimères? Quelle indécence de traduire devant

des Juges non-feulement comme comptables , mais

mêmecommetacitementcomplicesd'une fraude monf-

treufe,desNégocians à qui Ton a écrit (\\xon les laiffoic

les Juges & les maîtres defpoticjues d'une commiflîon »

ou'on fe repofoit fur eux de la faire comme une commif-

Jion donnée a un veritaUe ami ? .. . . i

- Dij
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* ' La folidité qu'on veut faire réfulter de raflbcîatîoti

entre les fleurs Mounier & Lee & les fleurs la Ma-
letie , la Tuiliiere , ôc Compagnie, n eft pas plus, rai-

(bnnable.
"^ '' '^

' '' "'

On demande d'abord à M^ Lenoir où eft la preuve

de cette fociété ? Car enfin il n'ignore pas que touc

Demandeur doit juftifier de fa demande. Or qu'on

l'arrête là, ôc qu'on l'oblige de prouver que les fleurs

Mounier 6c Lee font aflbciés de la maifon de Bordeaux

,

la prétendue folidité lui eft enlevée à défaut de preuve

du fait fur laquelle il la fonde , & fon adion tombe
fans reflburce. Qu'on juge par là avec quelle légèreté,

quelle inconfldération il l'a intentée, t
-

' Mais ce n'eft pas ainfi que les fleurs la Maletie Se

Conforts faventfe défendre, quoiqu*après tout le genre

de l'attaque qu'on leur livre femblât les y inviter. Ils

conviendront qu'il y a une fociété entr'eux & les fleurs

Mounier & Lée ; mais eft-ce une fociété générale ôc

d'où naifle la folidité? Eft-ce au contraire une fociété

particulière & déterminée à un certain objet ? C'eft fur

quoi il faut inftruite les Adverfaires , ou plutôt les Ju-

ges ; car à l'égard des Adverfaires on leur a dit vingt

fois ce que c'eft que cette fociété qu'ils feignent de mé-

connoître.

Les fleurs la Maletie , la Tuiliiere , & Compagnie
de Bordeaux ont fouhaité, comme les Négociansde la

Rochelle , de Rouen , & autres ports du Royaume ,

d'avoir une maifon à Québec qui recrut leurs marchan-

difes, les vendît, & leur en fît les retours. Cela fe pou-

voir faire ou par la voie d'une commiflîon ufltée ou
convenue fur chaque vente , ou par la voie d'une fo-^

M.i



ciété.CcUe-ci leur a paru préférable
, parce qu'elle atta-

che davantage les commilïîonnaires à la çhofe, enleur

donnant un profit plus confidérable. Les fleurs la Ma-
letie , la Tuilliere ,& Compagnie de Bordeaux l'onc

préférée , & le premier Juillet 17jS ils ont fait une fo-

ciété,uniquement pour ces envois& ces retours^avec les

fieurs Mounier& Lée ; l'intitulé feul de ^ a£te annonce

la nature de cette fociété. « Nous fouffignés, y eft-il

» dit .... . avons convenu iunefociétéPARTICULIERE
" entre nous pour le commerce du Q^n2ià2ifeulement »

;

ôilon explique enfuiteen plufieurs articles les envois

que la maifon de Bordeaux fera , qui feront de valeur

de I joooo liv. par an , les retours qui lui feront en-

voyés , l'intérêt de cinq pour cent des avances faites

par la maifon de Bordeaux, le partage des bénéfices qui

îera d'une moitié pour la maifon de Bordeaux, de cinq

feiziemes pour le fieur Mounier, & de trois feiziemes

pour le fieur Lée; les inventaires & copies de journaux

qui feront envoyés tous les ans à Bordeaux , la ma-

nière de faire le compte final & le partage de la fo-

ciété, &c.

D'après cet expofé , il eft évident que les Adverfai-

res n'ont rien à prétendre quant à cette fociété ; car

elle eft faite pour les marcnandifes que la maifon de

Bordeaux enverra pour fon propre compte à Québec.

Or la pacotille en queftion n'y a point été envoyée

pour le compte de la maifon de Bordeaux
,
puifque

cette maifon en avoit pleinement confommé la vente

en Europe & à Bordeaux même lors de la réception de

la lettre du fieur d'Autrive en date du i6 Mars 17J9

;



-s il*

5^.
le refte n a été qu un office^d'afni abfolument étranger

4 la;Vjentjc» ^ .

•

La même fociécé renferme un article concernant les

commiflîons que les deux maifons fe procurent lune à

l'autre ; il leur étoit loilîble , fans doute , d'être en fo-

^iété pour le commerce du Canada, &c cependant d'a-

^tefler refpedlivement les indications ôc les commit
fions à telle autre maifon, que bon leur fembleroit

;

mais, pour reflerer davantage leur union, ces deux

maifons font convenues de s'en procurer refpedtive-

liient le plus qu'elles pourroient, &c même l'intérêt per-

fonnel du bénéfice en réfultant, eft venu à l'appui dç

cette convention. Voici comme la claufe eft connue :

Article 8. « Toutes les commiflîons que pourront

»» faire lefdits fieurs Mounier & Lee en Canada feront

"partagées , favoir la moitié pour lefdits fieurs la Ma-
wletie , laTuilliere, &c Compagnie , un quart pour le

i»fieur François Mounier, de l'autre quart pour le fieur

9>Lée. Ils partageront également les commiflîons qui

"feront adrefleesauxdits fieurs la Maletie, laTuilliere,

»»&: Compagnie par lefdits fieurs Mounier & Lée ».

Cette convention, comme l'on voit, n'a rien de

commun avec la fociété , &: forme une difpofition à

part. La preuve en eft que dans la fociété pour le com-
mercedu Canada, le fieur Mounier doit avoir cinqfel"

'[iemea^ ôc le fieur Lée n'en doit avoir que trois , ce qui

eft encore conf ri nj par la manière de faire les lots,

(article 1 3 , ibidem ). Dans la partie des commiflîons

au contraire les fieurs Mpunier & Lée doivent avoù:

chacun un fuart.
»' . -li^ .1



r Or comme l'article 1 1 porte que dans le partage de

la (bciécé la moitié appartenante aux fleurs Meunier&
Lee fera partagée en huits lots, dont cinq feront pour

lefieur Mounier, & trois pour le fîeurLée, il eit évi-

dent que le produit des coinmiffibns { qui , fulvanc,!'ar >

ticle 8 , doit fe partager également entr eux ) forme

une raaffe féparée , & n'entre point dans le partage ni

dans les bénéfices de la fbciété. ''în^*^r''>- :'i"^ 3

. A quoi donc fe réduit la queftion ? Elle fe réduit à

ikvoir Cl y parce que j'ai indiqué pour commiflîonnaire

mon Aflbcié d'une fociété particulière, fans que le bé-

néfice de cette indication , de cette commiffion tombe
dans notre fociété particulière, je fuis folidairemenc

tenu de répondre de la vente qu'il a dû faire ? Or nous

ne craignons pas dédire qu'une telle prétention eftab-

furde & contraire à tous les principes. ., ... ^

.

'j La folidité eft un privilège contraire au droit , car

régulièrement chacun ne doit être tenu que de fes faits

&c pour fa ptortion virile ; il faut donc qu'elle foit éta-^

blie ou par une convention exprefTe , ou par la nature

de la chofe.

De convention exprefTe , il n'y en a point, ôc l'on

n'en peut même préfumer ; car quelle maifon voudroit

fe rendre refponfable de la folvabilicé d'une autre, de

lageftion d'une autre indéfiniment &c dans toutes les

affaires
,
pour le modique bénéfice dans la commiflion

qu'on lui procure ? ..>..,. ;

'. La nature de la chofe ne donne pas davantage de

prife contre les fleurs la Maletie , la Tuilliere , &
Compagnie ; car en fait de fociété la foHdité n'a lieu

que quand la fociété eft générale ^ attendu que le fait
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dm y donne lieu eft alors une dette à laquelle tous les^

Âflbciés fe font tacitement fournis
, par cela feul qu'ils

ont contrarie une fociété illimitée. : >
- - i

Mais elle nia.pas lieu dansila fociété en Comment
dite, c eft-àrdire 4ans la fociéte dans laquelle quelqu'un

donnant fes fonds , n'entend être obligé par les faits

du commenditaire , ceft-à-*dire:de celui qui les recjoit

,

que jufqu'à concurrencé dé fes fonds ; tel a été fon en-

gagement , tels ont été les rifques qu'il a voulu courir,

qu'il a {^u qu'il courroit, & l'on ne peut prononce l*

contre lui déplus grandes condamnations. ii r -ii

tv A plus forte raifon donc n'en peut-on prétendre

icidefolidaires contre les fleurs la Maletie, la Tuil-^

liere , & Compagnie
, quand même la vente dont il

s'agit feroit le fait de leur fociété même ; car leur fo^

ciété eft bien au-deffous d'une fociété en commendi te.

Dans celle-ci 5 lé bailleur de fonds fe trouve engagé

malgré lui par fon commenditaire jufqu'à concurrence

de fes fonds, qu'il ne peut retirer de la fociété pendant

toute fa durée. Darisla fociété. au contraire dont il s'a-

git ici , les fleurs Mounier èc Lée dévoient remettre

tous les ans aux fleurs la Malètie , la Tuilliere, &: Com-
pagnie le produit de la vente de leurs marchandifes

,

fans pouvoir le garder ; &c dans le cas où les marchan-

difes n'étoient pas vendues , les fleurs la Maletie , la

Tuilliere, &: Compagnie prélevoient l'intérêt de leurs

avances. Ainfl tandis que le Commenditaire a la pleine

liberté de difpofer , même témérairement , des fonds

de fon Affocié, les fleurs Mounier & Léeaftreints ^

une manutention rigoureufe, n'ivoicnt d'autre miflîori

que de vendre les marchandifes àc d'en faire les retours ^

fJ^^^&^^£



^ a^toîent proprement que des commiflîonnairei

auxquels , au lieu de donner tant pour cent , on don-

noit à l'un cinq feiziemes , à l'autre trois feiziemes des

bénéfices , pour les attacher plus fortement & d'une ma-
nière exclufive à cette négociation pendant les cinq

années.

y Si donc dans la fociété en commendite , le bailleur

de fonds ne peut être tenu folidairement , comment
{ en fuppofant que la vente en queftion fût le fait de la

ibciété) les fleurs la Maletie , la Tuilliere, Se Compa-
gnie pourroient-ils en être tenus folidairement , eux

dont la fociété diffère encore plus de la fociété en com-
jttiendite, que celle-ci ne diffère de la fociété générale ?

: Mais il y a plus , & nous l'avons déjà dit , <îe n'efl

ici qu'une hypothèfc. Car cette vente n'eft pas même
le fait de la fociété , elle eft le fait de deux Affociés qui

n'ont pas agi en cettepartie comme affociés, mais com-

me commiffionnaires indiqués, ôc auprès defquels on a

prié les fleurs la Maletie ôc Conforts de vouloir bien

donner leur recommandation.

Qu'ils n'aient pas agi comme affociés , c'eft ce qui

réfulte de ce quecomme affociés ils auroient eu, le fleur

le Mounier cinqfà\iemes , le fleur Lee troisfeiziemes

feulement , au lieu qu'ici ils ont eu autant fun que

l'autre. Qu'ils n'aycnt pas agi comme affociés, & pour

le compte de la fociété , c'efl ce qui réfulte de ce que le

bénéfice des commifEons ne fe partage pas avec le bé-

néfice de la fociété , mais forme un objet fïparé , un

objet co urant , Ôc dont on fe fait raifon à mefure. Ainfi

de tout point la fociété cfl exempte de toute adtion

qu!an voudroit diriger contr'clle , pour raifon de cette

F
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vente, puifqu elle n*en a ni profité ni pu profiter. >

Sur quoi donc encore une fois fonde-t-on cette fo-

lidité ? Seroit-ce fur le fait d'avoir indiqué ? Mais mon»

indication forçoit-elle votre choix ? n'étiez-vous pas

libre d'accepter ou de rejetter ? ne m'avez-vous pas re-

mercié de cette indication comme d'un fervice d'ami

,

que vous m'avez y?/7V d'appuyer de plus en plus ûfe ma
recommandation ? ne l'avcx^vous pas préférée au minif-

tere de votre propre frère ?

Seroit-ce en ce que cette indication de ma part n'at

pas été gratuite, & que j'en retire un bénéfice que me
donne le Commifllonnaire indiqué ? Mais que vous

fait le motif de mon indication , que ce foit moa
amitié pour le Commiflîonnaire indiqué , que ce foit

un intérêt perfonnel , pourvu que je me fois renfermé

dans les bornes d'une ample indication ? Le motif qui

me porte à l'indiquer ôte-t-il ri^n à fon intelligence ,

à fa capacité, à fa fidélité, aux motifs, en un mot y

qui vous ont porté a lui donner votre confiance ?. De
quoi mon indication le rend-elle moins riche , moins

folvable envers vous,finon de la moitié du droit deCom-
miflîon dont il me fait préfent pour l'avoir indiqué \

Ce ne feroit donc à toute rigueur que fur cette moi-

tié que vous pourriez former quelque demande , dans

le cas où vous prouveriez votre vente fraudulieufement

faite ; & encore autant vaudroit vouloir rendre un
Commiflîonnaire refponfable d'une vente malheureu-

fement faite , fur le fondement qu'il en a retiré un
droit de commiflion. H y auroit autant de raifon , que
de vouloir rendre un indicateur refponfable des faits

du Commiflîonnaire indiqué, fous prétexte qu'il a.re-

H
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tiré ur. bénc ce de ^on in/lication, Ceft, nous le ré-

petons, un prêter i.on ablùrde, & qui nauroit pas

dû être férit afemeric préfentée devant les Magiftrats.

- Auflî les Adverfaires l'ont tellement fenti , qu'ils

a'ont fait porter leur prétention que fur cette fuppo-

iîtion , qu'il y avoit entre les fleurs Mounier & Lée ,

& les fleurs la Maletie & la Tuilliere, une focieté gé-

nérale. Car, ont -il dits, les fleurs la Maletie ôc la

Tuilliere flgnent fous la raifon de la Maletie , la

Tuilliere, & Compagnie ; or cette cxprefEon indéfinie.

Compagniey renferme les fleurs Mounier & Lée , fans

quoi la flgnature devroit être fous la raifon de la Ma-
letie & la Tuilliere feulement. .

-

Un peu de réflexion auroit épargné aux Adverfai-

res de hafàrder cette mauvaife obje6bion. Car , vice

verja , les fleurs Mounier & Lée auroient donc dû
figner fous la raifon de Mounier, Lée, & Compagnie ,

s'ils avoient été en focieté générale avec les fleurs la

Maletie & la Tuilliere. Et cependant ils flgnent Mou-
nier & Lée feulement. Le mot Compagnie ne s'appli-

que donc pas à eux , & dans le vrai il renferme un Né-
gociant de Bordeaux.

Pour fe convaincre de plus en plus qu'il ne regarde

pas les fleurs Mounier &: Lée, il n'y a qu'à jetter les

yeux fur l'ade de focieté. Il eft intitulé : »» Nous fouf-

» fignés la Maletie , la Tuilliere & Compagnie , &
>• François Mounier& Lée » . Il eft flgné de même ; &
dans le corps de l'ade on voit la ftipulation des béné-

fices, moitié pour la Maletie , la Tuilliere, & Compa-

gnie , & l'autre moitié pour Mounier & Lée : ceux-ci

nç font donc point la Compagnie renfermée fous cette

Eij
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fignature. Aînfi cette vaine reffouree échappe encore-

aux Adverfaires.

Cependant, fans moyens, fans titrés , fans aucuns

prétextes , on les voir mettre tout le corps du Com-
merce en mouvement ; car nous ne diffimuJcr jns pas.

que leur prétention , en même-tems qu elle a paru ridi-

cule & extravagante, a rendu tout le Commerce &
toute la Banque de cette Capitale attentifs à fes fuites;

Et quel danger , en effet , ne feroit-ce pas pour n<»re

Commerce Maritime déjà fi afFoibli , u la prétention^

des Adverfaires en rendant un indicateur folrdaire

avec le Commiflionnaircindtqué,. lui donnoit encore

de nouvelles entraves ? Qui ne Cent quil eft impoflî-i-

ble de faire pour fbn compte le commeiee dans.

les Colonies , fans un CommifEonnaire ; que de pro-

cuierune commifllon efl: procurer un avantage, dont:

il eft licite ôc honnête de partager le bénéfice entre c&
lui qui reçoit cet avantage ôc celui qui le procure y ôc

que d'un feul coup , toutes les indications die Commif-
Honnaires vont être détruites,. Ôc par conféquent tous

eommcîCQpourJbn propre compte , fi l'on veut rendre

l'indicateur folidaire avec l'indiqué qu'il.a dépendadu
propriétaire de la pacotille d'accepter ou de rejetter ,.

& qui n.a dû &y confier qu'après de bons éclairciiïe-»

mens ? Cette Caufe, toute déplorable qu elle eft pour

M® Lenoir ôc le fieur d'Autrive , porte donc avec dlc

le plus grand intérêt , ôc tient effentiellement à la con»*

fcrvation & à l'encouragement de notre Commerce^
auquel le fuccès de leur demande porteroit le coup lia.

plusfunefte.

Engageonsmême la qucftion plus loin encore. Suf^



pofons , comme nous l'avons d^ja fait , que les fiei_

Mounier ôc Lee euffent fait cette vente, non pas com-
me Commiflîonnaires indiqués, mais comme Aflb-

ciés ; toutefois ils n auroient pu rendre la ntafifon de
Bordeaux folidaire avec eux. Car lufage général dit'

Commerce , & cet ufage fait lof , eft que chaque mai-

fon eft tenue divifément de fes faits^, fur fes propres^

fonds, & fur fes bénéfices. C eft ce dont lès fieurs k:

Mâletie , la Tuilliere , & Compagnie , pour potter

leur défenfe au plus haut degré , ont offert la preuve*

par une Requête précife à laquelle on n a encore 6(ë

répondre. Ils y ont articulé expieffémeiït quef kis Né-^

gocians François de tous nos Porta ^ & fiftguliêfement

dek Rochelle, avoient à Québec des maifotîs dfe côrreP

pondance qui recevoiefntieurs^envois^faifoient leurs ven-

tes , de leur en faifoient paffer les retours , farîs que k
focieté contractée pour raifon de ce , tendU les rhai^

fons refpedivement folîdaire&y& fît regardferk maifoti'

de Québec autrement que comme un Commifik>n^^

naife , auquel on donne unecommiflîôn plusàvânta-

geufe.

Faudroit-il même d'autre preuve quece P^zr^rre cé-

lèbre , foufcrit par vingt des noms^ les plus fatneu^ dic

Commerce & de k Banque
,

qui- renvoyent le fieur*

^Autrtve&fon Aflocié intenter leur adkiôn contre le

Commiiïionnaire iniîqué, & en déchargent Tindica-^'

tcurMl faut rendre jiufticc à k bonne foi des fkursk
Maletie & la Tuilliere , Fexpofé fur leqtrôl cet avis eft

dreffe, préfenre k queftioïi dans k< plus graA<lè împar-

rklicé. lis y omettent beaticoup de drconftanees qui-'

f«r4»)ent à leur avaiuage , conune ott û'ûû coilvainaa^
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cft im- par la ledure de cette * pièce. Ils n'y parlent , ni de la

a^M
'^ * ^^ ^" préférence qu'ils ont donnée d'un vaifleau neutre pour

aflurer les marchandifes qu'ils ont cédées
, par le dan-

ger des leurs propres ; ni des prières réitérées qui leur

ont été faites , de faire exploiter par les fieurs Mounier

ôc L4e ; ni des avances qu'ils ont faites, fans aucun in

térêtj pendant deux ans à M^ Lenoir & àfon frère ,

avant aucun retour des produits ; ni de la confiance in-

time & fans rçferve qui leur a été marquée , ni enfin

de ce que le bénéfice des commiflîons neutres n'eft point

dans leur focieté , & forme un objet diftind qui fe

I

partage à mefure , & avec des quotités différentes.

Nonobftant ce filence généreux fur des circonftan-

ces fi décifives pour eux , voici quel a été l'avis des

Banquiers ôc Ncgocians de cette Capitale : « Nous ef-^

timons & difons qu'en effet Pierre ( les fieurs la Ma-
letie, la Tuilliere, & Compagnie) ne peut jamais

»> être tenu des faits perfonnels de Matthieu, ( les fieurs

» Mounier & Lée
) ; que fi ce dernier a commis quel-

M quî priéjudice à Philippe ( M^ Lenoir ôc le fieur

»> d'Autrive ) dans la vente dont eft queftion , cejl à

V Matthieuparticulièrement qu'il doit s adre£ery et non
»» A d'autres ; car fi on admettoit des retours contre

>» des Commi/lîonnaires fur defimples foup^ons , quel

» défordre n'en arriveroic-il pas dans le Commerce?
») En un mot , un commettant eftle maître de donner

»» fa confiance à un Commiffionnaire ou de la lui rcfu-»

» fer. Que s'il l'a mérite, il en doit fuivre la foi.

. Jufqu ici les fieurs la Maletie, la Tuilliere, & Com-
pagnie, ne fe font occupés que de leur propre défen-

JÇ, & ils Tont portée jufqu'à la démonftration j mais

M

»)



cette défenfe même les afflige
,
parce qu elle roule fifr

cette outrageante fuppofition, que leurs correfpondans

ayent fait à M^ Lenoir & au fleur d'Autrive , un tort

dont ces N égocians (I con nus n ont pu fe rendre coupa-

bles. C'eft trop long-tems laifler fubfifter ce fantôme

,

il faut enfin laver une telle injure. Les fieurs la Maletie 8c

Conforts le doivent à leur eftime pour des Négocians

irréprochables , à l'honneur du Commerce en géné-

ral , & à leur propre honneur qui fouffriroit d'avoir

eu pour Aflbciés &c pour amis des hommes capables

d'une fraude au fli énorme que celle qu'on ofe leur im-

puter. La réfutation de ces calomnies fera !*DbJ€t de

notrefecondePropofition. ^"'i

'- ^ -^ '
• ' :)v

• >- ,^

^ . i SECONDE PROPOSITION. 'iJi^i

Le compte des Sieurs Mounier & Lie ne renferme aucu-

ne fraude , comme A/* Lenoir& le Sieur d*Autrivc

l*avancent calomnieufement,' * ij lo . u .tî.i "Vi ^-^

La mife de M^ Lenoir,& du fieur d'Autrive a été

de 5108 livres, le produit a été au bout de deux ans de

68 3 4 livres i o fols ; un bénéfice de cent dix pour cenc

préfente d'abord l'idée d'une vente alfez heureufemenc

faite, & il faut que M^ Lenoir attache à l'argent une
valeur bien grande ,

pour croire que fa fortie hors de

fes mains n'eft pas allez récompenfée pour un tel hé^

néficc. ' ' J- • -< ' •*
-

''^^' J >' '*<? s>^..r* ;*î;.'->?u.

En fécond lieu , penfera-t'on jamais que les fieurs

Mounier & Lée , connus dans tout le Canada & dans

tous les principaux Ports du Royaume , par les corn-*
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îïiiflîons les plus importances de les plus religleufement

acquittées, qui faifoient pour plus de cinquante mille

«eus d'affaires par an avec la feule maifon de Bor-

deaux Ôc autant en retours , ayent eu Tame affez baffe

pour piller fur une miférablc pacotille de 3 000 livres?

M® llenoir & le Ceur d'Autrive font bien à plaindre

de juger fi légèrement de la probité humaine, &dc lui

4onner fi peu de confiftance.
, ,,.

-:':'- Obfervons en troifieme lieu que cette fraude qu'ils

imputent , n'eft pas une fraude de quelques piftoles o\i

de quelque centaines de livres. Car félon les Adver-

saires la vente auroit dû être de 7x450 livres , ce qui

eft dire nettement que les Ceurs Mounier & Lée leur

ont volé la fomme de 6561 j livres 1 fols. Or , il ne

faut que le bon fens le plus ordinaire, pour fentir que
des Commiflîonnaires, fuffent-ils les derniers des hom-
mes , ne commettent point un vol fi facile à démon-
trer par fon excès même. Enforte qu'ici l'avcuglen^ent

de M*^ Lenoir & de fon Affocié vient au fecours des

iîeurs Mounier & Lée, & la grandeur de Taccufation

m démontre toute feule la calomnie.

Voyons cependant fur quoi porte cette accufation

-chimérique , &c faifons lui l'honneur de la combattre.

La première critique qu'on propofc contre le com-
pte des fieurs Mounier ôc Lée , c'eft que , dit-on , on

y voit d'abord portées en vente deux barriques de vin

êc une demi barrique ôc trois veltes ôc un tiers d'cau-

de-vie, qui ont produit 1709 liv. 3 fols 4 dcn. ; or ce

produit fe trouve tout de fuite balancé à livres , fols

ôc deniers
, par les frais qu'on porte en dépcnfc. L'exao

citude même de cette balance prouve la fraude , car

une telle balance eft moralement impoffible, Rép^



iîiP. Si cette balance étoit exadement vraie, ce feroit

.

à la vérité un rapport de nombres fort fîngulier. Mais

une figulàrité, après tout, neft pas une fripponnerie.

,

Il en raudroit toujours venir à difcuter ïî chaque ar-

ticle , foit de recette , foit de dépenfe eft vrai , & alors,

peu importeroit quel feroit le réfultat de tous les arti-

cles.. . .. f ^.
.• ' ^ ' „'..._>;_•

M;iis ce rapport même n'eft pas vrai comme on l'a-

vance; car il faut Joferver d'abord qu'il y avoir une

multitude de frais préparatoires à faire avant que la

pacotille put rien produire; il falloir payer le reliant du
fret , les droits d'entrée, le tranfport du port à la cave , le

loyer de la cave , l'encayage , & les travaux néceflàires^

pour mettre les voûtes à l'abri de la bombe. Tout cela,

fut débourfé par les fîeurs Mounier & Lee en billets

d'ordre , &c monta pour la part contributoirc de la

pacotille à 1438 liv. ij fols. Ils vendirent pour fe

rembourfer, à ce qu'il paroit par leur compte, une por-

tion de la pacotille avec des vins & eaux-de-vie de leur

fociété , qui pût les payer de cette part contributoire ;

&c cette portion , qu'ils détermin-erent de vendre d'a-

bord d'après les prix courans , fut deux barriques de.

vin , &: une demi-barrique d'eau - de- vie , ce qui pro-

duisît en même monnoie du pays 1491 liv. 10 fols-

Cette fomme excedoit les frais faits , mais ne payoic

pas aux deux Comraiflionnaires leur droit de commit

,

(ion , alors , par approximation avec ce qu'ils avoienc

vendu , il paroît qu'ils vendirent encore trois veltes &
un tiers d'eau-de-vie

, qui produifoient 116 livres 1 3

.

fols 4 deniers, le produit total des deux ventes fut de

1709 livres 3 fols 4 deniers. Le droit de commiflîon



V.

4z
erant alors de dix pour cent , auroît dû être de tjo
livres 1 8 fols 3 deniers , & alors la dépenfe auroit été"

de 1709 livres 1 3 fols 3 deniers , ce qui auroit renver-

ié cette parfaite conformité des livres , fols & deniers ,.

qu on donne fi témérairement pour preuve de fraude ;;

mais les fieurs Mounier&Lée, pour foldet tout-à-faie

cette première partie , ont retranché fur leur commif-

fion 9 fols 1 1 deniers , & alors la balance a été parfai-

tement égale. '
'-'-

- '
' ' " - ! 'i':^ :-'-om7

Voilà ce que le fieur d'Autrive ôc M® Lenoir au—
roient vu , s'ils a^roient voulu prendre la peine de fairer

un calcul très-fimple & très-racile, & qui étoit pour

eux un devoir avant d'attaquer deux réputations ref-

pcdables ; mais leur extrême démangeaifon d accufer

r»e leur a pas permis de prendre ces mefurey. Leur feuf

defir étoit de trouver des coupables. Ou s'ils les ont'

prifes , eux qui fe font trompés encore , lorfqu'ils ont'

fait plaider une prétendue erreur de 3 2 1 livres fur le^

fret, leur accufation n'en feroit que plus repréhenfible.

Une féconde objection eft de dire que les fleurs

Mounier & Lée ayant vendu confufément & fans dif-

tin^tion , avec leurs propres denrées , ont pu fe trom-

1>er dans là récapitulation du total des ventes ou dans>

csproportiqns,<: ^ -^ - -* v .. ..u . ;j ,,;*/,»

^ La réponfea cette objedion eu un nouveau moyeit*

contre les Adverfaires. Car on ne peut la trouver cette,

réponfe que dans l'examen des livres des fleurs Mou*-
nier & Lée. Or , ces livres font au Canada , eux-mê-
mes y ont encore leur domicile &c leur réfldence; c'e(t

donc eux qu'il ifeut attaquer, puifque quand même-
l'aftion pourroit^parimpoffible^réflechir contre le fleur



•la Maletle &c Conforts , ils fe trouvent ici dans un
.'dénuement de pièces qui rendroit leur défcnfe impra-

Si au lieu de drefler un compte de v^niQ parpropor-

tion y les fleurs Mounier & Lee '^uflent envoyé un
compte de vente difiincte &féparée , avec quelle viva-

cité les Adverfaires auroient crié à la fraude , au bri-

gandage ! Et c'eût été du moins avec un fondement,

.alors aflez plaufible ; caraucun navire d'Europe n'ayant

pu avertir les fleurs Mounier & Lee , que la pacotille

en queftion chargée originairement pour le compte de

leur fociété ne lui apparterfoit plus , ils auroie'^t du
vendre par vente confufe & fans difiinction. Or , en-

voyer après cela un compte comme de vente féparée ,

n'auroit-ce pas été fe rendre fufpett d avoir fabriqué

après coup un compte en l'air , plein de fpoliation 6c

de fraude? La droiture des fleurs Mounier & Lée leur

a heureufement épargné ce reproche, & pour les acca-

bler d'une ou d'autre manière , leurs Adverfaires leur

font en ce moment un reproche du contraire. Efl:-ce là

faire urie guerre honnête? Eft-ce là attaquer de bonne

foi? - '
••

•
.

Une autre obje<^ion plus injufte encore & non
moins déraifonnable» eft d'imputer aux fleurs la Ma-^

letie & la Tuilliere eux-mêmes un gain exorbitant fur

les chofes vendues. Us ont gagné , difent M* Lenoir

& le fleur d'Autrive plus de looo livres fur une paco^

tille dont la valeur intrinfeque n'étoit pas de iioo,

livres.

» Nous répondrons d'abord , comme fur Tobjedion

précédente, quand celaferoit vrai, en réfulteroit-il une

Fij
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preuve de fraude de la parc des fieurs Mounier & ILée

dans lexploitation de la vente ? Qu'a de commun une

f>remiere veme faite & confommée à Bordeaux, avec

a revente dé ces mêmes objets au Canada? Or c'eft

cette revente dont on aceufe lexadtitude.

Mais robjedtion d'ailleurs eft indécemment faufle.

Les fieurs la Maletie & la Tuilliere ont débourfé 941
livres 17 fols de fret payés comptant à Bordeaux , ôc

ils ont pris un droit de commiffion de 44 livres ? Eft-

ce là ce qu'on doit appeller un bénéfice de cent pifto-

les. Le navire le Saint-Augujlin^ de Bilbao, étoit - il

a eux ? Eût-il été à eux ,. le fret en étoic - il moins du'

par les maichandifes? ^c> - - ' ^ • ^ » - -^ *

Il faut avoir perdu , ou route pudeur, ou toute rai-

fbn, pour appeller un bénéfice, le rembourfement d'un'

fret qu'on a débourfé. A l'égard des 44 liv. de commif-
fion y peut-on même les appeller commijjiony quandon
confidere qu'ils ne font feulement pas le rembourfe-

ment de l'intérêt de largent avancé par les fieurs k
^ Maletie , là Tuilliere, & Compagnie, foit pour lâ-

chât des vins & eaux-de-vie , foit pour le fret ? Ainfi

toutes leurs peines & foins pour l'achat , la réception

,

Pexpédition , & le chargement des marehandifes ont

été gratuits. Ainfi c'eft gratuitement& par office d'a-

mitié qu'ils ont donné de préférence un vaifleau neu-

tre , ayant pafle-port Efpagnol & pavillon Efpagnol

,

tandis qu'ils ont laifl'é leurs propres marehandifes en
danger. Ainfi c'eft gratuitement & par office d'amitié-

qu'ils ont préféré pour le fieur dAutrive & M* Le-
noir un fret moins cher , fuivant qu'ils écrivoient au

' premier le zo Mars X7J9. " Ce fret eft bien plusavant



» tageux que k condition à looo livres par tonneau
»> fur la frégate de M. Gradis, & de 800 livres fur un»

w petit navire qui nous paroît bien onéreufe » . Ainfi

c eft gratuitement & par office d amité qu'ils ont prêté

pendant deux ans ôc fans intérêts loop livres à M* Le-

noir, & qu'ils ont prêté 600 livres à fon frer« , &c,

Ils difpenfent volontiers leurs Adverfaires de toute re^

connoiflance , mais ils ne les difpenfent pas d'être juf^

tes & véridiques dans leurs obje^ions. ... , , . ,

.

...
.

Ils ne le font pas davantage dans celle qui va fui-

vre. Le compte des fieurs Mounier Ôc Léc prouve tout

feul, difent-ils , la fraude de leurs opérations ; car dans

un endroit de ce compte on voit le vin vendu 800
livres & 9J0 livres la barrique, &reau-de-vie 45 liy.

& 6/ liv. la. velte , & dans un autre endroit on voit

le vin vendu feulement 3 1 j liv. & j jo livres la barri-

que, & 21 liv. &: ij. livres feulement Li velte. Qu'ils

s'accordent: donc avec eux mêmesi '-;•;.,/'.

Rép As s'y accorderont aifément, & toute la hon-

te de cette objedion doit retomber fur les accufateursi

Car ils n'avoient pas même ici à faire un calcul com-
me fur leur première objection , il leur fuffifoit d'ou-

vrir les yeux & de voir au haut de la première colon-

ne du compte : vendu en ordonnance ,. & au haut de

ïa féconde colonne , vendv a divers proportion gardés

avec nos ventes en 1759 & 1760. Cette différence

d'intitulé leur auroit rendu raifon de la différence des

Êrix. Tout le monde fait dans quel difcrédit étoit tomr

ée la monnoie du Canada , fur-tout> dans^ces derniers

t€ms où cette Colonie penchoitlvifiblement vers fa

ruine. Ainfi c étoit une différence entière dé vendre

I



argent comptant ou de \endre en monnoies d'ordon-^

nances. Les fleurs Mounier & Lee ex^ Commiflîon'î

naites habiles , vendirent d'abord une partie en mon»?

noie d'ordonnance , parce que par-là ils acquittoient

plus avantageufemenr pour leurs commettans , c'eft-à^

dire pour eux-mêmes , ainfi qu'ils le croyoient , les

droits de fret , ceux d'entrée , ôc les frais préliminai-

res; mais ces paiemens une fois faits ils ont vendu
argent comptant ^ ôc la preuve qu'ils ont cru bien faire,

c'eft qu'ils ont fait ainfi leurs propres ventes ; propor^

don gardée , difent-ils , avec nos ventes. Us n'avoient

pas même encore rei^u les lettres d'avis qui leur appre-

noient que cette pacotille appartenoit à M^ Lenoir ,

^ au fleur d'Autrive ; ainfl ils croyoient vendre pour

le compte de leur propre Société. Mais fût-il vrai qu'il

eût été plus utile de vendre en billets d'ordonnance

,

ce quid utilius ne feroit pas une preuve contre des

Commiflionnaires qui on-t fait ce qu'ils ont cru le plus

avantageux , & qui ont agi comme pour eux- mêmes.

Ce feul mot eft leur défenfe. ; ...iija;'i;iO ; ^^ ^ ^

Au furplus , fl les Adverfaires regrettent fi fort

qu'on ne leur ait pas envoyé du papier du Canada
pour le prix de leurs denrées , c'eft leur faute , ils pou^

voient aifément faire cefler leurs regrets. Ce papier

s eft négocié dam Paris avec tant de defavantage qu'ils

auroient pu & pourroient peut-être encore pour leurs

:é8
5 4 livres i p fols , s'en procurer pour plus de

j
joop

livres, Par-là leur vin fe trouvera avoir été vendu
plus de I j00 livres la barrique , àc leur eau - de - vie

plus de I oo livres la velte y au lieu que fi la vente

Itvoit été faite fur les lipux m.êmes en papier du Can^»



cTa , la barrique de vin n auroit ete qu a % ou 906 fiv.

& la velte d'eau-de-vie qu'à JJ ou 6j livres. Qu'ils»

ceflent donc de fe plaindre d'une vente qui double

leurs avantages, ou fi cesavantages mêmes les effrayent,^

qu'ils ceflent des plaintes vifiblement injuiles^& qu'ils-

rcconnoiffent toute l'indécence de leur accufation.^^

5*= Objeclion. En admettant avec les^ fieurs Mou-»

nier & Lee la difFerence des prix en argent comptant

& en papier du Canada , leur fraude n'en fera pas

moins avérée. Car en papier du Canada le vin a da*

être vendu en 1759 , non pas feulement 8 ou 90a
livres ïa barrique, mais ijoo livres, & l'eau -de -vie

non pas feulement jj ou ôj livres la velte , mais 80 ,

100 & no livres* En 17^0 le vin a dû être vendu?'

1400 livres la barrique, & l'eau-dé-vie i jo livres &
joo livres la veltei II y a donc eu une déprédation

énorme fur la pacotille de M^ Lenôir ô^ dufieur d'Aiu

trive , & de-là ce calcul modéré par lequel ils portent

â'après les (prétendtis) prixcomân^sla valclir deî leur

pacotille à 71450 livres. ;

'"
• -è/ cî/ ^ :

' ?iï:t^jb{?;> r^isL

Rép, Voilà certes une objedion grave , & qui

«ouvre les fieurs MoUitier & Lée d'opprobreiéi d'igno*

minie, fi elle eft méritée. Maièvoyoïis fur quét fonde4

irient elle porte.. •' '
'

^

^ -i, .-'. y- yàir }i-i^ii^. '.)} u-^lj

- Le fieur Bigot , Intendant du Cabâda^ âccufé en-

tr'autres chefs d'avoir confenti un marclié>trop avan^

tîigeux'pdur le Munitionnaire Cadet, s'^ défend dans

fon Mémoire imprimé , en alléguant le» pHx énôir|nes

que les denrées de France valoient, felôflitffJ^ en ^759-
& eh 1760 dans la Coloiiié, & voilà <5à les' Aâver-^

faircs puifent les calculs dont ils veulent faire la rôgle

de leurs Juges.

.(



7ii9. A Dieu ne plaife ( quel que doive être fofi fort)

que hous ajoutions un nouveau poids aux nlalheurs'

d'un accufé ! Mais on pourroit dire d abord que les pri^

quil lui plaît d'adapter à fa défenfe, foit par défaut dç

mémoire, foit par erreur, rie font certainement pasl^

fixation Arithmétique fur laquelle nos Juges afieoiront

leur jugement. . ^ i^. J:r. j. .- \ ) r
zriû/^. Une: réponfe plus précife efl: que le fieur Bigot,

(brtit de Québec au mois de Mai 17J9 , qu'il n'y eft

pas rentré depuis , & qu'il fe retira à Mont-Réal. II n'^.

donc pu parler feiemment des prix de Québec qui lui

devinrent bientôt étrangers & inconnus, la place ayant

paffé ail pouvoir des Anglois en Septembre 17J9 ; or.

c'eft d'une viente faite à Québec qu'il s'agit ici. Le
Mémoire du fîeur Bigot ne peut donc s'y appliquer,

êc ne fourniroit à cet égard que des indications vague$

êc incertaines , quanji mêm^ il ferpit poflîble de s'y

arrêter, •

.j ./r^iur: a tLj:;in3-3:^ juv'^J) y?

•ifijj^, Lefieur Bigot ne dit- point dans fon Mémoire
dans queltems de l'année ces prix qtj'il rapporte étoient

les prétendus prixcourans , & l'on fait qu'il y doit avoir

une: exttênîc- différence entre le wois 4^ M^i 17x9 j.

t-eèfïs bù'te navir^arriv^jr/snt, & 911paipconféquent le^

denrées furent mifespar l'affluence à beaucoup nleilleu|P

marché,.& jeJtwois de Septembre , tems oix la Ville

avoit été bciiribardée ,' i^yagée , & prife. '
.

- - •

i4^i, Il-'^in mêéae uneraifon déçifive pour que
les prix^ s'îkc«&t pu être.telsque le fieuf Bigot; les rap-

porte , n'^}^ht<été portés fi haut qu'a Mpnç - Real, ôc

non'àQuebec.A Québec, depuis la prife delà Ville le$

y^ifleaux Angjois abordanp librement dans le Port y
entretenoient
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èntrétenoîent fatotidance, à Mont-Réalau contraire;

feule & dernière reflburce de la Colonie , les denrées

sétoient & dévoient être hors de prix. En effet , Mont*
Real n en pouvoit recevoir que de Québec , & Ton ne

foupçonnera pas fans doute que les Anglois avitaillaC-

fcnt une Ville dont la prife devpit emporter la perte de

toute la Colonie, & terminer leurs cortquêtes. Il falloit

tîonc bien que rénormité des prix fût lefeul moyen de

fe procurer des comeftibles, pour lefquels il y avoit tant

dcf concurrence & fî peu de matière, » ^ '

»
'^; • 'i t s»

'- Ainfî cette raifon palpable pburroit donner de la

J>rôbabilicé, delayraifemblancemême,firon veut^aux

<:alculs' allégués par le S^ Bigot y fans qu'il en réfultât la

plus legerepréfomptîon contrek vérité des ventes faites

parles S^^ Mounier & tee à Qtic|?ec> parce q^u'encore

tinè foisil ne s*agît pas de ce qiiè'fe vin & l'feau-dé-vie

valoient atHeurs qu'a Quebéè-, ni de ce qu ik valoient

'Cn monnoie d'ordoiinarice 3 il sagit du prix que ces

artîcld valaientàQu^^cc ^^g^*^comptànt,' £,e fîeur

Lenoir de Rouvrai qui y ^toit en 1760 , fait très-bien

!tii*même, qu'As rié valméht^s au-delà de ce que les

fleurs Mounier & Lée les portent en vente, & c'eft

cette connoifËmce qu'il a dû communiquer à fon frère

oui rend la demande de celui-ci encore plus répréhen-

«ble. En un mot , & ceci tranche toute difficulté

,

ils ont vendu comme pour leur fociété , comme pour

eux-mêmes ; ils ont vendu par proportion avec leurs

ventes. Il eft donc impofSble de leur fuppofet ni fraude

ni mauvaife adminiftration.

Telle eft l'efquifle que l'eftime & Tamitié ont tra^

cée pour la dérenfe de ces refpeiStables Négocians,
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Que fera-ce lorfque paroilTants eux-hiêmes furlaic(>

Be ( car que M^ Leiioir & fon Aflbcié ne doutent pas

que leur premier foin né foit d y paroîti'e
) , ils pour-

ront juftifier par leurs regiftres
, par ceux des autres

Négocians , par la notoriété de toute la Colonie j>

leur réputation fi indignement attaquée ? Ce fera alors

que M*' Lendj: & le fieur d'Autrive apprendront à

connokre le prix d'un bien fi cher , par les réparations

qui feront pranoncéescontr eux.pour venger l'atteinte

qu'ils y ont ofc porter^ Heureux s'ils fe fuifent portés

d'eux-mêmes à refpeâ^r cet honneur, fans forcer des

Négociant irréprochables, de pourfuivre contreux'des

condamnations accablantes ! Mais ils n'pnc que trop

prouvé par l'indécence de leurs attaques, que c'eflla

îeule voie de les rappellec a eux-mêmes , &.la profçrip-

tion de leurinjiifte & chimérique action coifitre le ileuc

h Maletie & Conforts en.ya devenir le prpfage.»»i-. :-"»»«
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.M.ESSIEURS les Négociansde Paris font priés de

donner leur avis fur la queftion fuivante.

Pierre, Négociant à Bordeaux , écoit en fociécé gé-

nérale avec Matthieu, Négociant à Marfeille. Chacun
de ces Négocians tenoit une niaifon de commerce
fous fon feul nom , l'un à Marfeille , l'autre à Bor-

deaux. Pierre étoit interefle dans généralement toutes

ks affaires que Matthieu feroit ou pourroit faire à

Marfeille , & Matthieu étoit pareillement interefle à

toutes les affaires que Pierre feroit ou pourroit faire à

Bordeaux. Suivant cette convention les profits ou les

pertes , réfultans du commerce des deux maifons , dé-

voient être communs. Ces deux maifons de commerce
croient folidaires l'une de l'autre , quoique les deux

Regiffeurs ne fignaflent pas en raifon de fociété; c'eft-

à-dire, quoique Pierre ni Matthieu, dans leurs lettres

de correfpondance , & dans toutes les affaires qu'ils fai-

loient, de quelque nature quelles fuffent, ouil étoit

queftion de donner leur fignacure , ne fiffent nulle

mention de leur fociété. .

Pierre de Bordeaux chargea , en Tannée 17/9 >

pour compte de fa fociété , à la confignation de Mat-

thieu de Marfeille , fur plufîeurs navires , différentes

marchandifes pour être venduesà Marfeille. Ces navi-

res dévoient partir fous efcorte. Pendant que le con-

voi fe préparoit à partir du Port de Bordeaux , Phi-

G ij



IJI,
; t

; (

JZ
Eppe de Paris donna ordre à Pierre de Bordeaux d'i^

cncter & de charger , pour fon compte , fur un de cc5

navires , pour une certaine fomme d'une telle mar^
chandife. Le chargement pour le compte de Philippe

ne pouvoir avoir lieu , parce que, lorfque fes ordres,

arrivèrent à Bordeaux , les naviresdont il étoicqueftion

avoient entièrement pris leur charge. Mais par l'effet

du hafard il fe trouva que Pierre avoit charge, dans un
de ces navires , précifément la même quantité & la mê-
me efpece de marchandifes que Philippe vouloit faire

f)aflera Marfeille. Pierre, voulant rendre ferviceà Phir

ippe , lui propofa de lui céder cette même quantité de
marchandifes. En faifant cette propofition à Philippe,,

Pierre lui envoya k fadure d'achat & frais d'expédi-

tion de la partie de marchandifes dont il eft queftion ;•

ii l'informa en même-tems que ces marchandifes.

étoient adireflees à Matthieu* Philippe accepta la pro-

pofition en réponfe , & il éaivit à Pierre qu'il vouloic

que fes marchandifes, fi elles parvenoient à Marfeille,.

y fuflent vendues parle même Matthieu, à qui elles

«toient d'abord adreifées , qu'il eftimoit mieux en état

d'en tirer parti que tout autre. Dans cet état , rien ne

fut changé aux difpofitions que Pierre avoit faites , &
ce n'eft que les marchandifes dont il eft queftion fe-

roient déiormais aux rifques , périls ôc fortunes de Phi-

lippe, & vendues pour fon compte, à Marfeille, par

Matthieu , ôc non pour compte de la fociété de Pierre

& de Mathieu. Surquoi il faut obferver que Philippe

ne correfpondoit point avec Matthieu.

Le navire fur lequel étoient les effets cédés à Phi—

Ëppe arriva à bon port à Marfeille. Matthieu les re^ut «

'}

t

:• j

i
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les ventEt , & drefla le compte de vente de ces mari

chandifes. Il envoya ce compte de vente à Pierre, foa

Aflbcié à Bordeaux , & lui remit en même - tems le

produit. Pierre fit pafler à Philippe y à Paris,, le compte
de vente , &c lui fit remife des retours.. .

t . Philippe ne fut pas content de cette vente, il a pré-

tendu que Tes marchandifes avoient dû êfre vendues à
un prix beaucoup plus fort que Matthieu ne les porte

en vente. Cette préfomption eft abfolument dénuée

de preuves , & même de vraifemblance. On demande
au Confeil , fi Philippe peut être en droit d adionner

Pierre , domicilié à Bordeaux , de lui faire raifon d'un

fait qui lui eft abfolument étranger , parce que ce n eft

pas lui qui a fait la vente des marchandifes à Marfeille,

& fi ce n eft pas , directement , envers Matthieu , do--

xnicilié à Marfeille, que Philippe doit fe pourvoir?

• • • •
' " , y •-'(.'"'.-'ri..

VU par nous foufïîgnés , Négocians ôc Banquiers

a Paris , le Mémoire ci-dcflus , & de lautre part ; di-

fons qu'il paroît que Pierre de Bordeaux venant de

charger au compte & deftinationde Matthieu de Mar-
feille, différentes marchandifes , dans des navires prêts

à partir pour Marfeille, reçut des ordres de Philippe de

Paris d'acheter des marchandifes dans les fortes& qua-

lités ci-deffus, pour les expédier auffi pour Marfeille^

Pierre pour obHger Philippe & effe(àuer fa commif-

fion, propofa de lui céder dans les marchandifes qu'il

venoit de charger , à la confignation de Matthieu

,

celles qu'il lui avoit ordonné , dont il lui envoya la

Êi6lure d'achat & des frais d'expédition ;Philippe très-

fatisfait en accepta la ceilion avec les rifques ordinai-
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rcs à fou compte, rembourfa Pierre de fa fadure &
frais yêc lui marqua qu'il entendoit que la vente de fes

marchandifes fût faite à Marfeille par Matthieu , à la

confignation duquel elles avoiem été chargées, & non
par aucun autre; en conféquence Matthieu ayant reçu

CCS marchandifes , les a vendues, en a envoyé la faâiu-

re de vente S: le produit d'icelles à Pierre , qui Ta fait

tenir à Philippe ; jamais affaire de commerce na pu
être plus parfaitement confommée , fuivant la bonne
foi , & les règles qui s'obfervent entre des Gommer-
çans & Commiflîonnaires.

'

,,
; Pierre en qualité de Comtniflîonnaire de Philippe

a fait l'achat des marchandifes , les a expédiées pour

Marfeille, fuivant les ordres de Philipp.^ , -xi en a rem-

bourfé Pierre . Matthieu de fon côte a v< • "-* les mar-
chandifes à Marfeille , au defir & volonté de Philippe

qui l'a inftitué fon Commiflîonnaire , fuivant fa lettre

à Pierre , auquel Matthieu a envoyé note de la vente

des marchandifes par lui faite , & en même tems re-

mife du produit que ledit Pierre en a faite à Philippe
,'

qui , aujourd'hui prétend que les marchandifes auroienc

dû être vendues à un prix plus fort que Matthieu ne le»

a porté en vente, & prétend adionner Pierre , demeu-
rant à Bordeaux, pour raifon de cette différence, lequel

Pierre répond que Philippe peut s'adrefler à Matthieu

feulement &c non à lui , qiii n'a pas été chargé de la

vente. Nous eftimons &c difons qu'en effet , Pierre ne

peut jamais être tenu des faits perfonnels de Matthieu;

que fi dernier a commis quelque préjudice à Philippe

dans la vente dont eft queftion, c'eft à Matthieu parti-

culièrement qu'il doit vadreffer de non à d'autres ^ cas

l. z-
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fi on admettoit des retours contre des Commiflionnaî*

res , fous de fimples foupçons , quel défordre n en arri-

veroit'il pas dans le commerce ? En un mot , un Comr
mettant eft le maître de donner fa confiance à un Corn*

miflionnaire ou de la lui refufer. Que s'il la mérite , il

doit en fuivre la foi. Fait &c délibéré à Paris, le vingt-

neuf Août mil fept foixante-trois. Le Chanteux ,

Bouffe & Dangirard , Louis Julien , Paul

Veron , Veuve Tassin & fils, Jean Cottin l'aîné

&fils. Octave Giambonne, Banquet & Mallet^
Andriette & Ferino , LuLLiN frères & Rilliet >

KoRNMANN ôc Compagnie, Thellusson,Necker^

Raqveneau DELA Chaînaye..

a»'

D* ilnpiimecie de L. GELLOT, soe D»iiphinc. lyip'




